
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Au lendemain des élect ions municipales qui se sont  déroulées les 9 et  16 

mars derniers, et  d’un mandat  qui a été prolongé d’une année, un t ravai l  de mise 
en marche de l ’équipe municipale nouvel lement  élue ou réélue est  nécessaire, et  
cet te mise en marche suppose des « passages obl igés », que sont  notamment  la 
désignat ion du maire et  des adjoints et  la pr ise des premières décisions 
incontournables. 
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AA--   LL'' II NNSSTTAALLLLAATTII OONN  
DDUU  CCOONNSSEEII LL  MMUUNNII CCII PPAALL  

 
L’instal lat ion du consei l  municipal est  la première grande étape à met t re en 
œuvre pour  l ’équipe nouvel lement  élue ou réélue.  
 
Si une pér iode de t ransit ion est  prévue, cel le-ci  s’enchaine immédiatement  sur  la 
convocat ion du consei l  municipal en vue de l ’élect ion du maire et  des adjoints. 
 

1-L a pér i ode de t r ansi t i on  en t r e l ’élect i on  et  l ’i nst al l at i on  du  
nouveau  consei l  

 
Selon l ’ar t icle L 227 du Code électoral, "les consei ls municipaux sont  élus pour  six 
ans … i ls sont  renouvelés intégralement  au mois de mars…". 
 
Par  ai l leurs, selon l ’ar t icle L2122-10 du Code général des col lect ivi tés 
ter r i tor iales, "le maire et  les adjoints sont  élus pour  la même durée que le consei l  
municipal". 
 
Suivant  ces deux disposit ions, le mandat  du consei l  municipal sor tant  prend fin 
avec l©élect ion du nouveau consei l . 
 
Cependan t  un  t emps de l at ence su r v i en t  nécessai r emen t  en t r e l a dat e 
de l ’élect i on  et  l ’i nst al l at i on  ef fect i ve du  nouveau  consei l .  L a con t i nu i t é 
de la gest i on  communale est  donc assu r ée par  l a mun i ci pal i t é sor t an t e 
égalemen t  en  char ge d©assu r er  l a t r ansi t i on . 
 
Une dist inct ion s’effectue alors ent re le mandat  des consei l lers municipaux et  
celui  de la municipal i té : 
*Le mandat  des consei l lers municipaux débute à la date de leur  élect ion et  prend 
donc fin dans les mêmes condit ions à la date de l©élect ion des nouveaux 
consei l lers. 
*En ce qui concerne le maire et  les adjoints qui composent  la municipal i té au sein 
du consei l , i l  y a l ieu de dist inguer  ent re la durée du mandat  et  la pér iode 
d©exercice effect i f de leurs fonct ions. En réal i té, la pér iode d©exercice de leurs 
fonct ions ne correspond pas exactement  à la durée du mandat . En  ef fet , l ’ar t i cle 
L 2122-15 du  Code génér al  des col l ect i v i t és t er r i t or i ales i nd i que que « le 
mai r e et  l es adjoi n t s r est en t  en  p lace jusqu©à l©i nst al l at i on  du  nouveau  
consei l  ». 
 
 
L a con t i nu i t é de la gest i on  communale est  donc assu r ée par  l a 
mun i ci pal i t é sor t an t e jusqu ’à l ’i nst al l at i on  du  nouveau  consei l . 
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2-L a convocat i on  du  nouveau  consei l  mun i ci pal  
 

Pour  examiner  ce point , i l  est  nécessaire de répondre à plusieurs quest ions : 
 
*Qu i  ef fect ue la convocat i on  du  consei l  mun i ci pal? 

 
Le nouveau maire n©étant  pas encore désigné, cet te tâche va donc incomber  au 
mai r e sor t an t , en tant  qu’autor i té de t ransit ion, et  ce en ver tu de l ’ar t icle 
L2122-15 al inéa 2 du Code général des col lect ivi tés ter r i tor iales. 
 
Si le maire sor tant  refuse ou omet  de le faire, l e pr éfet , après l©en avoir  requis, y 
procède d©office (ar rêt  du Conseil  d’Etat  du 20 mai 1994 Cimia). 
 
Une convocat ion qui serait  effectuée par  un membre du consei l  nouvel lement  élu 
serait  i l légale (ar rêt  du Consei l  d©Etat  du 26 mars 1909, Bénéjacq).   

 
*Quand a l i eu  la pr em i èr e r éun i on  du  consei l  mun i ci pal  ? 

 
Selon l ’ar t icle L2121-7 du code général des col lect ivi tés ter r i tor iales, lors du 
renouvel lement  général des consei ls municipaux, la première réunion doit  se 
tenir  au  p lus t ôt  l e vendr edi  et  au  p lus t ar d le d i manche suivant  le tour  du 
scrut in à l©issue duquel le conseil  a été élu au complet . 
 
Ces délais condit ionnement  donc l©envoi préalable des convocat ions en tenant  
compte des obl igat ions de jours francs. 
 

*Quand envoyer  cet t e convocat i on? 
 
Le pr incipe général en ce domaine est  que la convocat ion du nouveau consei l  
municipal se fai t  suivant  les disposit ions classiques des ar t icles L2121-10 et  
suivants du code général des col lect ivi tés ter r i tor iales.  

 
Les ar t icles L 2121-11 et  L2121-12 du code général des col lect ivi tés ter r i tor iales 
fixent  des délais légaux qu’i l  est  impérat i f de respecter  : 
 
�  Dans les communes de moins de 3500 habi tants (précision por tée par  l ’ar t icle L 
2121-11 du CGCT), la convocat ion est  adressée aux consei l lers municipaux, par  
écr i t  et  à domici le, t r oi s j ou r s f r ancs au moins avant  celui  de la réunion. 

 
�  Dans les communes de 3500 habi tants et plus (précision por tée par  l ’ar t icle L 
2121-12 du CGCT), el le est  habituel lement  adressée, par  écr it  et  à domici le, cinq 
jour  francs avant  celui  de la réunion. Cependant , le Consei l  d’Etat , dans un ar rêt  
du 28 décembre 2001 Meyet , a considéré que pour  l ’élect ion du nouveau maire, ce 
délai  restait  de t r oi s j ou r s car  sinon cela aurait  obl igé les nouveaux consei ls à se 
réunir  obl igatoirement  le dimanche. 
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REM ARQUE : Calcu l  du  délai  f r anc 
Le délai  de t rois jours francs ne commence à cour ir  que le lendemain du jour  

où la convocat ion est  adressée aux consei l lers et  n’expire que le lendemain du 
jour  où les t rois jours sont  passés.  

Ne doivent  donc être pr is en compte ni le jour de l©envoi de la convocat ion ni 
celui de la réunion. 
 
 

 
 

L a m i se en  œuvr e pr at i que de ces délai s selon  les dat es d ’élect i ons : 
 
*Si élus au 1er tour , réunion ent re le vendr edi  14 mar s et  l e d i manche 16 
mar s, envoi de la convocat ion t rois jours francs avant  la date retenue. 
 
*Si élus au 2nd tour , réunion ent re le vendr edi  21 mar s et  l e d i manche 23 
mar s, envoi de la convocat ion t rois jours francs avant  la date retenue. 

 
*Comment   s’ef fect ue la convocat i on? 

 
La convocat ion est  effectuée par  le maire sor tant , et  est  adressée par  écr i t  au 
domici le des consei l lers, sauf s’i ls font  le choix d’une aut re adresse. 
 
El le doit , en out re, préciser  l e l i eu  de l a r éun i on , l e j ou r  et  l ’heu r e de la 
séance. 
 
CONTENU DE L A CONVOCATI ON : 
Si aucun délai  légal  n’est  prévu pour  l ’élect ion du maire et  des adjoints, i l  parait  
cependant  souhaitable que la première réunion por te au minimum sur  cet  objet . 
 
La convocat ion cont ient  alors, à peine de nul l i té de l©élect ion, la ment ion spéciale 
de l©élect ion à laquel le i l  doit  êt re procédé, sous la forme suivante: 
 "Elect i on  du  mai r e et  des ad joi n t s".  
 
Rien n’interdit  que cet te première réunion du consei l  municipal soit  également  
l ’occasion, par  exemple: 
*de procéder  à l ’élect ion des délégués auprès des différents EPCI  ; 
*  de procéder  à l ’élect ion des commissions municipales ; 
*de voter  les délégat ions du consei l  au maire ; 
*de fixer  les indemnités de fonct ion des élus. 
 
Enfin, cet te convocat ion doit  êt re ment ionnée au regist re des dél ibérat ions 
(ar t icle L 2121-10 du Code général des col lect ivi tés ter r i tor iales) et  affichée à la 
por te de la mair ie (ar t icle R 2121-7) ou publ iée. 
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3-L a pr ési dence de la pr em i èr e r éun i on  du  consei l  mun i ci pal  
 
Le mandat  des nouveaux consei l lers municipaux prend naissance au moment  de 
la proclamat ion de leur  élect ion par  le président  du bureau de vote 
cent ral isateur . 
 
Toutefois, nous avons vu que les fonct ions de maire et  adjoints ne s©official isent  
qu©à la date de l©instal lat ion du nouveau consei l . L a pr em i èr e r éun i on  
convoquée a donc pour  objet  un i que d©i nst i t uer  l a mun i ci pal i t é et  i l  s©agit  
là encore de respecter  une procédure t rès élaborée. 
 
La mission du maire sor tant  s’ar rête une fois les convocat ions t ransmises et  la 
première réunion ouver te et  selon l ’ar t icle L 2122-8 du Code général des 
col lect ivi tés ter r i tor iales,  "la séance au cours de laquel le i l  est  procédé à l©élect ion 
du maire est  pr ési dée par  l e p lus âgé des membr es du  consei l  mun i ci pal ". 

 
Remar que : quand le doyen d©âge est  le maire démissionnaire ou sor tant , i l  
préside néanmoins la séance du consei l  au cours de laquel le le nouveau maire est  
élu (ar rêt  du Consei l  d’Etat  du 25 mai 1973, élec. maire et  adjoints de Lacour t ).  

 
 
Cet te présidence est  généralement  précédée de l©instal lat ion officiel le du conseil  
par  l©ancien maire, bien qu©aucune disposit ion n©obl ige celui-ci  à cet te séquence 
solennel le. 

 

Cas par t i cu l i er  : dans le cas où l©élect ion de la municipal i té ne pourrait  avoir  
l ieu, la présidence du consei l  passerait , selon l ’ar t icle L 2122-15 du Code général  
des col lect ivi tés ter r i tor iales, dans l©exercice provisoire des fonct ions de maire, au 
premier  inscr i t  dans l©ordre du tableau. I l  s©agit  essent iel lement  de la si tuat ion où 
le consei l  a été réuni et  instal lé mais n©a pu él i re de maire.  

 
 

Comme pour  les aut res circonstances la séance du consei l  est  en pr incipe 
publ ique. Néanmoins, le Consei l  d’Etat  (dans un ar rêt  du 28 janvier  1972 élect ion 
du maire et  d’un adjoint  de Castetner  ) a considéré qu’aucune disposit ion 
n’interdit  d’ut i l iser  la faculté de se réunir  à huis clos lors de l ’élect ion du maire et  
des adjoints. 

 
 
4-L es d i sposi t i ons communes à l ’élect i on  du  mai r e et  des adjoi n t s  

 
Selon l ’ar t icle L 2122-1 du CGCT « i l  y a, dans chaque commune, un maire et  un 
ou plusieurs adjoints élus parmi les membres du consei l  municipal » et  si  des 
spécifici tés prévalent  pour  chaque élect ion, des points communs existent  
également  : 
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*  L es r ègles de quor um pour  l es dél i bér at i ons du  consei l  
mun i ci pal  s©appl i quen t . L a major i t é des membr es en  exer ci ce 
doi t  donc êt r e ef fect i vemen t  pr ésen t e lor s de cet t e pr em i èr e 
séance pour  que le consei l  pu i sse valablemen t  dél i bér er . 

 
Remar ques : 
-Les consei l lers absents représentés par  un mandataire ne comptent  pas pour  le 
calcul du quorum. 
-La major i té est  considérée par  la jur isprudence comme « plus de la moit ié » et  
non pas « la moit ié plus un ». Par  exemple : Si un consei l  comporte 11 membres, 6 
suffi ront  pour  at teindre le quorum. 
-Le quorum doit  êt re at teint  à l©ouver ture de la séance, sinon l©élect ion est  
i r régul ière et  peut  êt re annulée. Cependant , s©agissant  d©une séance à objet  
unique, les dépar ts de consei l lers en cours de séance sont  considérés comme des 
abstent ions (arrêt  du Consei l  d’Etat  du 04 novembre 36, Elec. de Plestan). 
 
Remarque : I l  n’est  pas exigé que tous les consei l lers en exercice siègent  
effect ivement  à la séance d’élect ion du maire et  des adjoints (ar rêt  du Consei l  
d’Etat  du 6 janvier  1967 élect ion de l ’adjoint  au maire de la Cne de Ker tzfeld). 
 

 
*  Selon  l ’ar t i cle L  2121-20 du  CGCT, les pouvoi r s son t  admi s. Un 
pouvoir  est  l ’autor isat ion écr i te dél ivrée par  un consei l ler  empêché 
d’assister  à une séance du consei l  à un col lègue de son choix afin que ce 
dernier  vote en son nom. 
  

L ’ar rêt  du Consei l  d’Etat  du 11 juin 1958 élect ion d’un adjoint  aux Abymes a, en 
effet , confirmé que les pouvoirs sont  ut i l isables, quel que soit  l ’objet  de la séance 
et  notamment  lorsque le consei l  municipal est  appelé à él i re le maire et  les 
adjoints. 

 
*  Enfin, l e scr u t i n  est  secr et  mais ne sont  pas obl igatoires ni l ’isoloir  
(ar rêt  du Consei l  d’Etat  du 10 janvier  1990 Elect ions municipales de 
Chal levi l le) ni  l ’enveloppe (ar rêt  du Consei l  d’Etat  du 15 jui l let  1960, 
Election du mai re et des adjoints de Vého). 

 
 
5-L ’élect i on  du  mai r e  
 

�  Les  incompatibi l i tés :  
 
Les incompat ibi l i tés propres à la fonct ion de maire viennent  s’ajouter  à 
cel les visant  l ’ensemble des consei l lers municipaux et  qui sont  fixées par  
les ar t icles L 237 à L 239 du Code électoral. 
 
L ’incompat ibi l i té n’a pas pour  but  de rendre l ’élect ion i l légale mais fai t  
obstacle à ce que l ’élu puisse exercer  son mandat  aussi longtemps qu’el le 
subsiste. 
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L es fonct i ons de mai r e son t  i ncompat i bles avec cer t ai ns mandat s 
élect i fs du  fai t  de l a r ègle de non  cumu l  : 

- quand une personne est  déjà par lementaire européen,  
- quand une personne est  déjà président  du consei l  général ou 

régional 
- quand une personne est  déjà membre de la Commission européenne, 
- quand une personne est  déjà membre du directoire de la Banque 

cent rale européenne, 
- quand une personne est  déjà membre du consei l  de la pol i t ique 

monétaire de la Banque de France 
 

L es fonct i ons de mai r e son t  égalemen t  i ncompat i bles avec cer t ai nes 
act i v i t és pr ofessi onnel les : 

- Les agents des administ rat ions financières ayant  à connaît re de la 
comptabi l i té communale, de l©assiet te, du recouvrement  ou du cont rôle 
de tous impôts et  taxes ne peuvent  êt re maires ou adjoints…" (ar t icle 
L2122-5 du code général des col lect ivi tés ter r i tor iales). Cet te si tuat ion 
s©appl ique dans toutes les communes si tuées dans le ressor t  du service 
de ces agents. 
-La même incompat ibi l i té est  opposable dans toutes les communes du 
dépar tement  où sont  affectés les comptables supér ieurs du t résor  et  les 
chefs de services dépar tementaux des administ rat ions financières. 
- Enfin, cet te incompat ibi l i té s’appl ique dans toutes les communes de la 
région ou des régions où sont  affectés les t résor iers payeurs généraux et  
les chefs de services régionaux des administ rat ions financières. 

 
 
�  Les  condi tions pour  être él igible : 

 
-Avoi r  l a nat i onal i t é f r ançai se. En effet , "Le consei l ler  municipal qui 
n©a pas la nat ional i té française ne peut  êt re élu maire ou adjoint , ni  en 
exercer  même temporairement  les fonct ions" (ar t icle L.2122-4-1 du code 
général des col lect ivi tés terr i tor iales).  

 
-Age. La loi  n° 2000-295 du 5 avr i l  2000 (ar t icle 7-1) a modifié l©âge 
minimum requis pour  êt re élu maire. Auparavant , les candidats devaient  
êt re âgés d’au moins 21 ans. Depuis la loi  du 5 avr i l  2000, cet te l imite 
d’âge a été ramenée à 18 ans (ar t icle L 2122-4 du CGCGT). 

 
 
 

�  Les modal i tés d'élection :  
 
Cel les-ci  sont  fixées précisément  par  les ar t icles L2122-4 et  L  2122-7 du 
Code général des col lect ivi tés ter r i tor iales. 
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Le pr incipe est  que le mai r e est  élu  par m i  l es membr es du  consei l  
mun i ci pal  au  scr u t i n  secr et  et  à l a major i t é absolue.  
 
La major i té absolue est  alors calculée sur  les suffrages expr imés et  non sur  
l ’effect i f légal du consei l  municipal (ar rêt  du Consei l  d’Etat  du 7 mars 1980 
élect ion du maire et  des adjoints de Br ignoles).  
De plus, les bul let ins blancs ou nuls ne sont  pas pr is en compte pour  la 
déterminat ion des suffrages expr imés (ar rêt  du Consei l  d’Etat  du10 décembre 
2001, Election du maire et des adjoints au mai re de Santeau). 

 
Exemple : confirmat ion de l ’élect ion au deuxième tour  en qual i té de 
maire d’un aut re consei l ler  municipal que celui  qui aurait  dû êt re 
proclamé élu à l ’issue du premier  tour  où i l  avait  obtenu 5 voix sur  les 9 
qui s’étaient  expr imées, 2 consei l lers ayant  voté blanc sur  les 5. 

 
 

Si après deux tours de scrut in, aucun candidat  n©a obtenu la major i té absolue, i l  
est  procédé à un t r oi si ème t ou r  de scr u t i n  et  l©élect ion a l ieu à la major i t é 
r elat i ve. Enfin, en cas d©égal i té des suffrages au t roisième tour , le plus âgé est  
déclaré élu. 

 
 

Aussitôt  après son élect ion, le maire prend la présidence du consei l  municipal. 
 
Une fois le Maire élu, i l  appar t ient  au consei l  de définir  le nombre des adjoints, 
puis de procéder  à leur  élect ion. 

 
6- L a dét er m i nat i on  du  nombr e d ’ad joi n t  et  l eu r  élect i on  

 
 
1er  déci si on  : L a f i xat i on  du  nombr e d ’ad joi n t s. 
 

Selon l ’ar t icle L 2122-1 du CGCT « i l  y a, dans chaque commune, un maire et  un 
ou plusieurs adjoints élus parmi les membres du consei l  municipal » et  selon 
l ’ar t icle L 2122-2 « le consei l  municipal détermine le nombre des adjoints au 
maire sans que ce nombre ne puisse excéder  30% de l ’effect i f légal du consei l  
municipal ». 
 
A la l ect u r e de ces deux ar t i cles, chaque consei l  doi t  avoi r  au  moi ns un  
adjoi n t  et  au  p lus un  nombr e d ’ad joi n t s n ’excédan t  pas 30% des membr es 
de ce consei l , chaque dépassement  de cet t e l i m i t e ét an t  sanct i onné par  
l e j uge 
 
Exemples :  
*un conseil  de 9 membres ne peut  él i re plus de 2 adjoints. 
*un conseil  de 11 membres ne peut  él i re plus de 3 adjoints. 
*un conseil  de 15 membres ne peut  pas él ire plus de 4 adjoints.  
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Pendant  le mandat , le consei l  municipal pou r r a fai r e évoluer  ce nombr e dans 
les condit ions suivantes : 
 
*  I l  pourra augmenter  le nombre de postes dans la l imite du plafond de 30% de 
l©effect i f du consei l , 
 
*  I l  pourra réduire le nombre de poste seulement  s©il  s©agit  de post es non  
pour vus de t i t u l ai r es, 
 

 
2ème déci si on  : L ’élect i on  des adjoi n t s. 

 
 

�  Condi tions d'él igibi l i té et incompatibi l i tés : 
 
Les fonct ions d’adjoint  sont  incompat ibles avec cer taines act ivi tés 
professionnel les : 

 
- Les agents des administ rat ions financières ayant  à connaît re de la 
comptabi l i té communale, de l©assiet te, du recouvrement  ou du cont rôle 
de tous impôts et  taxes ne peuvent  êt re maires ou adjoints…" (ar t icle 
L2122-5 du code général des col lect ivi tés ter r i tor iales). Cet te si tuat ion 
s©appl ique dans toutes les communes si tuées dans le ressor t  du service 
de ces agents. 
 
-La même incompat ibi l i té est  opposable dans toutes les communes du 
dépar tement  où sont  affectés les comptables supér ieurs du t résor  et  les 
chefs de services dépar tementaux des administ rat ions financières. 

 
- Enfin, cet te incompat ibi l i té s’appl ique dans toutes les communes de la 
région ou des régions où sont  affectés les t résor iers payeurs généraux et  
les chefs de services régionaux des administ rat ions financières. 

 
Par  ai l leurs, selon l ’ar t icle L 2122-6 du CGCT, « les agents salar iés du maire ne 
peuvent  êt re adjoints si  cet te act ivi té salar iée est  directement  l iée à l ’exercice du 
mandat  de maire». Cet te disposit ion, ajoutée par  la loi  du 13 août  2004, 
s’appl ique, par  exemple, à l ’at taché par lementaire d’un maire député ou 
sénateur .  
 
Enfin, les adjoints doivent  avoir  la nat ional i té française, en appl icat ion de 
l ’ar t icle L.2122-4-1 du code général des col lect ivi tés ter r i tor iales.  
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�  Modal i tés d'élection :  
 
*Dans les communes de moins de 3 500 habitants : 
Selon l ’ar t icle L 2122-7-1 du Code général des col lect ivi tés ter r i tor iales, les 
adjoints sont  élus dans les condit ions fixées à l©ar t icle L. 2122-7. C’est -à-dire que 
les adjoints sont  élus par  le consei l  municipal dans les mêmes condit ions que 
pour  l ’élect ion du maire, à savoir  au  scr u t i n  secr et  et  à l a major i t é absolue. 
Si, après deux tours de scrut in, aucun candidat  n©a obtenu la major i té absolue, i l  
est  procédé à un t roisième tour  de scrut in et  l©élect ion a l ieu à la major i té 
relat ive. 
 
I l  est  procédé à l©élect ion du 1er adjoint , puis du 2ème, etc. par  scrut ins successifs et  
individuels, jusqu©au nombre précédemment  fixé par  dél ibérat ion. 
 
 
*Dans les communes de plus de 3 500 habitants : 
La loi  sur  la par i té du 31 janvier  2007 impose que les adjoints sont  élus, dans les 
communes de plus de 3 500 habitants, au  scr u t i n  de l i st e à la major i té absolue, 
sans panachage ni vote préférent iel . 
Par  ai l leurs, sur  chacune des l istes, l©écar t  en t r e l e nombr e des candi dat s de 
chaque sexe ne peu t  êt r e supér i eu r  à un . 
Si, après deux tours de scrut in, aucune l iste n©a obtenu la major i té absolue, i l  est  
procédé à un t roisième tour  de scrut in et  l©élect ion a l ieu à la major i té relat ive. 
En cas d©égal i té de suffrages, les candidats de la l iste ayant  la moyenne d©âge la 
plus élevée sont  élus. 
 
Cependant , en cas d©élect ion d©un seul adjoint , celui-ci  est  élu selon les règles 
prévues à l©ar t icle L. 2122-7. 
 
Cet t e l oi  su r  l a par i t é ne s’appl i que pas dans les communes de moi ns de 
3 500 habi t an t s. 
 

 
7- L ©or dr e du  t ableau   

 
Selon l ’ar t icle R 2121-2 du code général des col lect ivités ter r i tor iales, "après 
le mai r e, prennent  rang, dans l ’ordre du tableau, les adjoints puis les 
consei l lers municipaux". 
 
Pour  l es adjoi n t s, l ’ordre du tableau est  déterminé par  l ’ar t icle R 2121-3 du 
Code général des col lect ivi tés ter r i tor iales qui indique que les adjoints 
doivent  êt re inscr i ts dans le tableau par  ordre de nominat ion et , entre 
adjoints élus sur  la même l iste, par  ordre de présentat ion sur  la l iste. 
 
Pour  l es consei l l er s mun i ci paux, cet  ordre est  fixé par  l©ar t icle R2121-4 
du code général des col lect ivi tés ter r i tor iales. 
 
I l  y a alors l ieu d©appliquer  successivement  t rois cr i tères : 
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*  L©ancienneté de l©élect ion intervenue depuis le dernier  renouvel lement  
intégral du consei l  municipal, et  donc, lors de celui-ci  pour  les consei l lers 
élus le même jour , 
 
*  Le nombre de suffrages obtenus en cas d©élect ion le même jour , 
 
*  La "pr ior i té d©âge" en cas d©égal i té de suffrages. 
 

L e t ableau  est  donc pr ésen t é comme su i t  : 
 
-maire 
-1er adjoint  
-2ème adjoint… (selon le nombre) 
-Consei l lers municipaux selon leur  date d’élect ion ; s’i ls ont  été élus le même 
jour  selon le nombre de suffrage obtenus et  en cas d’égal i té de suffrage, 
pr ior i té est  donnée au plus ancien. 
 
 

Le tableau des consei l lers municipaux indique les noms, prénoms et  âges des 
élus, la date et  le l ieu de leur  élect ion et  le nombre de suffrages qu’i ls ont  
obtenus. Enfin, un double du tableau reste déposé en permanence à la mair ie, à 
la sous-préfecture et  à la préfecture où chacun peut  en prendre communicat ion ou 
copie. 

 
Exemple de t ableau  : 
 

 NOM  PRENOM  AGE DATE et  L I EU 
d ’EL ECTI ON 

NOM BRE DE 
SUFFRAGES 

L e M ai r e      
1er  ad joi n t       
2ème ad joi n t       
et c. selon  nombr e 
d ’adjoi n t s  

     

Consei l l er  mun i ci pal        
Consei l l er  mun i ci pal       
Et c. selon  l e nombr e de 
consei l l er s mun i ci paux 

     

 
 
 

8- L a Publ i ci t é de l ’élect i on  du  mai r e et  des adjoi n t s et  l es voi es de 
r ecour s con t r e cet t e élect i on   

 
�  L a publ i ci té   

 
Les élect ions doivent  êt re rendues publ iques dans les v i ngt  quat r e 
heur es par  voie d©affichage à la por te de la mair ie (ar t icles L2122-12 et  
R2122-1 du code général des col lect ivi tés ter r i tor iales). 



 

 

 

13 

 
Dans les communes de 3500 habi t an t s et  p lus, cet te dél ibérat ion 
sera en out re publ ié dans le recuei l  des actes administ rat i fs. 
 
Enfin, cet te dél ibérat ion sera t ransmise au cont rôle de légal i té. 

 
 

�  L es voi es de r ecour s con t r e l 'él ect i on   
 

Selon l ’ar t icle L 2122-13 du Code général des col lect ivi tés terr i tor iales, 
l©élect ion du maire et  des adjoints peut  êt re contestée pour  nul l i té dans 
les mêmes formes et  délais que pour  les élect ions du consei l  municipal. 
 
Les réclamat ions contre les opérat ions électorales sont  por tées devant  le 
t r ibunal administ rat i f, sous un délai  de cinq jours (ar t icle R 119 du Code 
électoral). 
 
Ce délai  de cinq jours, dans lequel l©élect ion du maire et  des adjoints 
peut  êt re arguée de nul l i té, cour t  à par t i r  de vingt  quat re heures après 
l©élect ion (ar t icle D2122-2 du code général des col lect ivi tés ter r i tor iales). 
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CONCL USI ON    
 
Le maire et  les adjoints, une fois élus par  le conseil  municipal, forment  pour  la 
durée du mandat  la municipal i té. 
 
Au sens st r ict , la municipal i té est  const i tuée par  l©ensemble du maire et  des 
adjoints et  se différencie donc du consei l  municipal, mais el le const i tue 
néanmoins un organe informel non reconnu par  le code général des col lect ivi tés 
ter r i tor iales et  ne disposant  pas de pouvoir  de décision en tant  que tel . 
 
I l  apparaît  donc que la municipal i té n’est  qu’une st ructure se réunissant  
pér iodiquement  en vue d’ar rêter  des choix ou de prendre des opt ions. 
 
I l  r est e que le pouvoi r  de déci si on  appar t i en t  au  mai r e ou  au  consei l  
mun i ci pal , selon  la nat u r e de chacune des déci si ons. 
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B-   LLEE  CCOONNSSEEII LL  
MMUUNNII CCII PPAALL  EENN  

FFOONNCCTTII OONN  eett   ll eess   
pprr eemmii èèrr eess   ddéécc ii ss ii oonnss   

àà  pprr eennddrr ee  
 
 
Une fois l ’élect ion du maire et  des adjoint  effectuée, i l  appar t ient  au consei l  
municipal de prendre un cer tain nombre de décisions relat ives : 
*Aux délégat ions et  à l ’at t r ibut ion des indemnités ; 
*A la désignat ion des représentants de la col lect ivi té ; 
*A l ’adopt ion du règlement  intér ieur  ; 
*Aux finances communales ; 
*Au récolement  des archives municipales. 
 
 

1-L a dét er m i nat i on  de l ’au t or i t é compét en t e pour  pr endr e des 
déci si ons 

 
Au  t i t r e de ses at t r i bu t i ons le consei l  mun i ci pal  r ègle par  ses 
dél i bér at i ons les af fai r es de la commune (ar t i cle L 2121-29 du  code 
génér al  des col l ect i v i t és t er r i t or i ales).  
 
Pour  l©exercice de ses pouvoirs, le consei l  municipal prend des dél ibérat ions 
pouvant  avoir  di fférentes conséquences jur idiques : 
 

*  la pr ise de décisions engageant  la commune, 
*  la désignat ion de représentants, 
*  l©émission de vœux por tant  sur  toute quest ion d©intérêt  communal, 
*  l©émission d©avis qui peuvent  êt re prévus par  des textes de loi . 
 

 
*L e consei l  mun i ci pal  au t or i t é de gest i on  des af fai r es communales 
 

 
·  L a not i on  "d©af fai r es communales" 

 
Seules les "affaires communales" ont  vocat ion à êt re t rai tées par  le consei l  
municipal. 



 

 

 

16 

 
La compétence de la commune sur  ces affaires relève des lois de 
décent ral isat ion relat ives aux droits et  l iber tés des communes, des 
dépar tements et  des régions. 
 
Suivant  ces répar t i t ions de compétences ent re les col lect ivi tés locales, la 
commune gère un cer tain nombre de domaines dont  les plus connus sont  
notamment  l©urbanisme et  la gest ion des écoles élémentaires et  
préélémentaires. 
 
En  conséquence, un  consei l  mun i ci pal  ne sau r ai t  i n t er ven i r  dans 
des domai nes ou  su r  des objet s ét r anger s aux at t r i bu t i ons de la 
commune sous pei ne d©annu lat i on  des déci si ons pr i ses. 
L e consei l  mun i ci pal  ne sau r ai t  i n t er ven i r  égalemen t  dans des 
domai nes qu i  on t  fai t  l©objet  d©un  t r ansfer t  de compét ences, par  
exemple à une communau t é de communes. 
 
 
·  L a p lei ne compét ence du  consei l  mun i ci pal  

 
L e consei l  mun i ci pal  doi t  exer cer  l u i -même ses fonct i ons. 
 
Lorsque le consei l  municipal est  effect ivement  compétent  pour  un objet  
déterminé, i l  ne peut  renoncer  à l©exercer  lui-même. 
 
Notamment , le consei l  municipal ne doit  pas se décharger  sur  des 
commissions municipales du soin de prendre les décisions qu©il  lui  incombe 
de prendre au t i t re de ses compétences (arrêt  du Consei l  d’Etat  du 20 mars 
1936 Loof). 
 

 
*L es délégat i ons du  consei l  mun i ci pal  au  mai r e 

 
Afin de faci l i t er  l a gest i on  quot i d i enne de la col lect ivi té, l e consei l  
mun i ci pal  est  en  mesur e de déléguer  cer t ai nes de ses at t r i bu t i ons au  
mai r e. 

 
Les décisions pour  lesquel les peuvent  intervenir  ces délégat ions sont  
l imitat ivement  énumérées par  l ’ar t icle L 2122-22 du code général des col lect ivi tés 
ter r i tor iales dans une l iste contenant  22 r ubr i ques. 

 
Le maire peut  alors êt re chargé : 

 
   1º D©arrêter  et  modifier  l©affectat ion des propr iétés communales ut i l isées par  les services publics 
municipaux ; 
   2º De fixer , dans les l imites déterminées par  le consei l  municipal, les tar i fs des droits de voir ie, 
de stat ionnement , de dépôt  temporaire sur  les voies et  aut res l ieux publ ics et , d©une manière 
générale, des droi ts prévus au profi t  de la commune qui n©ont  pas un caractère fiscal ; 
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   3º De procéder , dans les l imites fixées par  le conseil  municipal, à la réal isat ion des emprunts 
dest inés au financement  des invest issements prévus par  le budget , et  aux opérat ions financières 
ut i les à la gest ion des emprunts, y compr is les opérat ions de couvertures des r isques de taux et  de 
change ainsi que de prendre les décisions ment ionnées au I I I  de l©art icle L. 1618-2 et  au a de 
l©ar t icle L. 2221-5-1, sous réserve des disposit ions du c de ce même ar t icle, et  de passer  à cet  effet  
les actes nécessaires ; 
   4° De prendre toute décision concernant  la préparat ion, la passat ion, l©exécut ion et  le règlement  
des marchés et  des accords-cadres d©un montant  infér ieur  à un seui l  défini  par  décret  ainsi que 
toute décision concernant  leurs avenants qui n©entraînent  pas une augmentat ion du montant  du 
cont rat  ini t ial  supér ieure à 5 %, lorsque les crédits sont  inscr i ts au budget  ; 
   5º De décider  de la conclusion et  de la révision du louage de choses pour  une durée n©excédant  
pas douze ans ; 

6° De passer  les cont rats d©assurance ainsi  que d©accepter  les indemnités de sinist re y 
afférentes ; 

7º De créer  les régies comptables nécessaires au fonct ionnement  des services municipaux ; 
   8º De prononcer  la dél ivrance et  la repr ise des concessions dans les cimet ières ; 
   9º D©accepter  les dons et  legs qui ne sont  grevés ni de condit ions ni  de charges ; 
   10º De décider  l©aliénat ion de gré à gré de biens mobil iers jusqu©à 4 600 euros ; 
   11º De fixer  les rémunérat ions et  de régler  les frais et  honoraires des avocats, notaires, avoués, 
huissiers de just ice et  exper ts ; 
   12º De fixer , dans les l imites de l©est imat ion des services fiscaux (domaines), le montant  des 
offres de la commune à not i fier  aux expropr iés et  de répondre à leurs demandes ; 
   13º De décider  de la créat ion de classes dans les établ issements d©enseignement  ; 
   14º De fixer  les repr ises d©al ignement  en appl icat ion d©un document  d©urbanisme ; 
   15º D©exercer , au nom de la commune, les droi ts de préempt ion définis par  le code de 
l©urbanisme, que la commune en soit  t i tulaire ou délégataire, de déléguer  l©exercice de ces droi ts à 
l©occasion de l©al iénat ion d©un bien selon les disposit ions prévues au premier  al inéa de l©ar t icle 
L. 213-3 de ce même code dans les condit ions que fixe le consei l  municipal ; 
   16º D©intenter  au nom de la commune les act ions en just ice ou de défendre la commune dans les 
act ions intentées cont re el le, dans les cas définis par  le consei l  municipal ; 
  17º De régler  les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont  impl iqués des 
véhicules municipaux dans la l imite fixée par  le conseil  municipal ; 
   18º De donner , en applicat ion de l©art icle L. 324-1 du code de l©urbanisme, l©avis de la commune 
préalablement  aux opérat ions menées par  un établ issement  publ ic foncier  local ; 
   19º De signer  la convent ion prévue par  le quatr ième al inéa de l©ar t icle L. 311-4 du code de 
l©urbanisme précisant  les condit ions dans lesquel les un const ructeur  par t icipe au coût  
d©équipement  d©une zone d©aménagement  concerté et  de signer  la convent ion prévue par  le 
t roisième al inéa de l©ar t icle L. 332-11-2 du même code précisant  les condit ions dans lesquelles un 
propr iétaire peut  verser  la par t icipat ion pour  voir ie et  réseaux ; 
   20º De réal iser  les l ignes de t résorer ie sur  la base d©un montant  maximum autor isé par  le 
consei l  municipal ; 
   21º D©exercer , au nom de la commune et  dans les condit ions fixées par  le consei l  municipal, le 
droi t  de préempt ion défini  par  l©art icle L. 214-1 du code de l©urbanisme ; 
   22º D©exercer  au nom de la commune le droi t  de pr ior i té défini  aux ar t icles L. 240-1 et  suivants 
du code de l©urbanisme ». 

 
·  L a m i se en  œuvr e de la délégat i on  : 

 
I l  appar t ient  au consei l  municipal de voter  une dél ibérat ion qui détermine 
précisément  les  compétences qui ont  été déléguées au maire. 
 

A chaque nouvel le élect i on  du  mai r e, une nouvel le dél i bér at i on  doi t  êt r e 
pr i se, même si  l e mai r e est  r éélu . 
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·  L es ef fet s de l a délégat i on  
 
Lorsque le maire use de cet te délégat ion, ses déci si ons son t  assi m i lées 
aux dél i bér at i ons du  consei l  por t an t  su r  l e même objet , mai s son t  
pr i ses sous la for me d ’un  ar r êt é du  mai r e. 
 
El les sont  soumises aux mêmes règles, notamment  en ce qui concerne la 
t ransmission au contrôle de légal i té et  la publ ici té des actes. 
 
 
·  L ’ét endue et  l es l i m i t es de l a délégat i on  

 
Cet te délégat ion ne peut  por ter  que sur  les mat ières énumérées par  l©ar t icle 
L2122-22 du code général des col lect ivi tés ter r i tor iales et  el l e peu t  êt r e 
t ot ale ou  par t i el l e.  
 
Le consei l  municipal peut  donc moduler  le degré de délégat ion dans les 
domaines visés et  à l©intér ieur  d©un même domaine. Dans ce cas, la 
dél ibérat ion devra êt re rédigée de façon expl ici te et  sans équivoque quant  au 
par tage de compétence ent re le consei l  et  le maire. 
 

L a délégat i on  ne peu t  êt r e consen t i e que pour  l a du r ée du  mandat .  
 
El le est  personnel le et  en ce sens, le maire doit  personnel lement  signer  les 
décisions qu©il  prend à ce t i t re, sauf disposit ion cont raire de la délégat ion.  
 
En f i n  l a l oi  du  13 aoû t  2004 per met  dor énavan t  l a subdélégat i on  à 
un  adjoi n t  ou  à un  consei l l er  mun i ci pal  d ’une compét ence déléguée, 
sau f  si  l a dél i bér at i on  du  consei l  mun i ci pal  l ’i n t er d i t  expr essément . 
 
 
·  L e con t r ôle de la délégat i on  

 
 

Le maire doi t  r endr e compt e de ses déci si ons à chacune des 
r éun i ons obl i gat oi r es du  consei l  mun i ci pal  (ar t icle L2122-23 du 
code général des col lect ivi tés ter r i tor iales) et  le consei l  municipal, qui  
est  à l©or igine de la délégat ion, peut  toujours y met t re fin dans les 
mêmes formes qu’init ialement . 

 
Par  ai l leurs, le contrôle de légal i té, exercé sur  la décision pr ise en 
appl icat ion d©une délégat ion, va s©at tacher  à vér i fier  que la délégat ion a 
été préalablement  prévue et  organisée par  un texte et  que l©autor i té 
délégante a expressément  accordé cet te délégat ion et  approuvé l©usage 
qu©il  en est  fai t . 
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*L es délégat i ons du  mai r e aux élus et  aux agen t s 
 
 

·  L a délégat i on  de fonct i ons 

Le maire est  seul chargé de l ’administ rat ion de la commune mais i l  peut , sous sa 
survei l lance et  sa responsabi l i té, déléguer  par  ar rêté une par t ie de ses fonct ions 
à un  ou  p lusi eu r s adjoi n t s et , en l ’absence ou en cas d’empêchement  des 
adjoints, à des membr es du  consei l  mun i ci pal  (ar t icle L 2122-18). 
 

�  Bénéf i ci a i r es 
 

Les adjoints bénéficient  dans ce domaine d’un dr oi t  de pr i or i t é sur  les 
consei l lers municipaux.    
 En effet , les consei l lers municipaux ne peuvent  recevoir  de délégat ions 
que si  tous les adjoints en ont  une, ou en cas d’absence ou 
d’empêchement  de ces derniers (ar t icle L 2122-18). 

 
L e mai r e n ’est  pas obl i gé de consen t i r  de délégat i ons et  s’i l  en  consen t , i l  
choi si t  l i br emen t  l ’ad joi n t  auquel  i l  donne délégat i on , sans êt r e t enu  par  
l ’or dr e du  t ableau . 

 
�  Con tenu  et  obj et  de l a  dél égat i on  

 
La délégat ion de fonct ions aux adjoints doit  prendre la forme d©un 
ar r êt é du  mai r e. 
 
L©arrêté de délégat ion, établ i  par  le maire, doit  indiquer  de façon précise 
le contenu de cel le-ci . 
 

Par  ai l leurs, lorsqu©elle r isque d©inter férer  avec des délégat ions d©autres 
adjoints, por tant  sur  le même domaine, le juge a été amené à réclamer , dans la 
rédact ion de l©arrêté, l©or dr e et  l a pr i or i t é des per sonnal i t és au t or i sées à 
agi r  aux l i eu  et  p l ace du  mai r e (ar rêt  de la cour  administ rat ive d’appel de 
Bordeaux du 28 mai 2002, n° 98BX00268). 

 
Les adjoints ont  tous la qual i té d’officier  de l ’état  civi l  et  d’officier  de pol ice 
judiciaire : l e mai r e ne doi t  donc pas pr endr e un  ar r êt é de délégat i on  
dans ces domai nes. Paral lèlement , i l  ne peut  ret irer  aux adjoints leur  qual i té 
d’officier  de pol ice judiciaire et  d’état  civi l . 
 
 

�  L i mi te de l a  dél égat i on  
 

Le maire peut  à tout  moment  exercer  lui-même les at t r ibut ions qu©il  a 
déléguées et  i l  a, en tout  état  de cause, un devoir  de survei l lance et  de 
cont rôle sur  la façon dont  les fonct ions déléguées sont  exercées. 
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�  Ret r a i t  de l a  dél égat i on  
 

I l  s©agit  là d©un pouvoir  discrét ionnaire appar tenant  au maire dont  
l©usage n©a pas à êt re mot ivé. Cependant , le ret rai t  ne doit  pas êt re 
inspiré par  des mot i fs ét rangers à la bonne marche de l©administ rat ion 
communale (C.E. 30 juin 1986 - commune d©Aix-en-Provence).  
Ce ret rai t  s©opère par  ar rêté rappor tant  celui  précédemment  pr is. I l  
résulte de l©ar t icle L2122-18 du code général des col lect ivi tés 
ter r i tor iales que, lorsque le maire a ret iré les délégat ions qu©il  avait  
données à un adjoint , l e consei l  mun i ci pal  doi t  se pr ononcer  su r  l e 
mai n t i en  de celu i -ci  dans ses fonct i ons. 
 
 

�  I ndemn i tés l i ées aux dél égat i ons 
 

Selon l ’ar t icle L 2123-17 du code général  des col lect ivi tés ter r i tor iales, 
« les fonct ions de maire, d©adjoint  et  de consei l ler  municipal sont  
gratuites ». 

Néanmoins, le code prévoit  également  que des indemnités sont  al louées 
au maire et  aux adjoints. 
 

Cependan t , l es i ndemn i t és des adjoi n t s son t  l i ées aux délégat i ons de 
fonct i on  consen t i es par  l e mai r e. En  ef fet , l e ver sement  des i ndemn i t és 
de fonct i on  est  condi t i onné par  l ’exer ci ce ef fect i f  des fonct i ons, ce qu i  se 
t r adu i t  pou r  l es adjoi n t s par  l a nécessi t é pour  eux de d i sposer  d ’une 
délégat i on  de fonct i on . 
 

En  con t r epar t i e, dès lor s que la délégat i on  a pr i s f i n , l es adjoi n t s 
ne peuven t  p lus pr ét endr e au  ver sement  de l©i ndemn i t é (ar rêt  du 
Consei l  d’Etat  5 mars 1980 Bot ta). 

 
NB : Cf  C-1°  relati f au statut de l ’élu local  pour  le calcul  des indemni tés 

 
 

·  Délégat i on  de si gnat u r e 
 

Des délégat ions de signature peuvent , en out re, êt re accordées aux agents 
communaux. Ces délégat ions permet tent  au maire de se décharger  de formali tés 
matér iel les en autor isant  un ou plusieurs agents à signer  cer tains documents. 
 

�  Bénéf i ci a i r es 
 

�  au ti tre de l 'ar ticle  L2122-19 : 
*  le directeur  général des services et  le directeur  général adjoint  des 
services de mair ie, 
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*  le directeur  général et  le directeur  des services techniques des 
communes. 
 

�  au ti tre de l 'ar ticle R2122-8, en  l 'absence  ou en cas d'empêchement des 
adjoints :  
 

*  à un ou plusieurs fonct ionnaires t i tulaires de la commune pour  la 
dél ivrance des expédit ions du regist re des dél ibérat ions et  ar rêtés 
municipaux, la cer t i ficat ion matér iel le et  conforme des pièces et  
documents présentés à cet  effet , la légal isat ion de signatures (dans les 
condit ions de l©ar t icle L2122-30). 
*  à un ou plusieurs fonct ionnaires de catégor ie A pour  la cer t i ficat ion 
de la conformité et  de l©exact i tude des pièces just i ficat ives produites à 
l©appui des mandats de paiement . 

 
�  au ti tre de l 'ar ticle R2122-9 : 
 

le maire, président  de la caisse des écoles, peut  déléguer  sa signature à 
un membre élu du comité ou à un ou plusieurs fonct ionnaires 
appar tenant  à un cadre d’emploi ou occupant  un emploi de catégor ie A 
ou B au sein de cet  établ issement  publ ic communal. 

 
�  au ti tre de l 'ar ticle R2122-10, en matière "d'état civi l " (cet te 
d i sposi t i on  a été modi f i ée par  un  décr et  du  10 mai  2007) :  
 
à un ou à plusieurs fonct ionnaires t i tulaires de la commune les fonct ions 
qu©il  exerce en tant  qu©of f i ci er  de l©ét at  ci v i l  pour  : 
-la réal isat ion de l©audit ion commune ou des ent ret iens séparés, 
préalables au mar iage ou à sa t ranscr ipt ion ; 
-la récept ion des déclarat ions de naissance, de décès, d©enfants sans vie, 
de reconnaissance d©enfants, de déclarat ion parentale conjointe de 
changement  de nom de l©enfant , du consentement  de l©enfant  de plus de 
t reize ans à son changement  de nom, du consentement  d©un enfant  
majeur  à la modificat ion de son nom en cas de changement  de fi l iat ion ; 
-la t ranscr ipt ion, la ment ion en marge de tous actes ou jugements sur  
les regist res de l©état  civi l  ; 
-dresser  tous actes relat i fs aux déclarat ions ci-dessus ; 
-dél ivrer  des copies et  ext rai ts de ces actes. 
 
   L©arrêté por tant  délégat ion est  t ransmis tant  au préfet  ou au sous-
préfet  qu©au procureur  de la Républ ique près le t r ibunal de grande 
instance dans le ressor t  duquel se t rouve la commune intéressée. 



 

 

 

22 

 
�  au ti tre de l 'ar ticle L 423-1 du Code de l ’urbanisme (nouveauté 
introdui te par  la loi  n°2007-1787 du 20 décembre 2007): 
 

le mai r e ou le président  d’un EPCI  compétent  en ce domaine peut  
déléguer  à des agen t s l ’i nst r uct i on  des dossi er s d ’au t or i sat i on  ou  
de déclar at i on . 

 

����  De nouveaux ar r êt és de délégat i on doi ven t  êt r e pr i s apr ès les 
élect i ons, quand bi en  même le mai r e ser ai t  r éélu . 

 
 

L a si gnat u r e de l ’ar r êt é dans le cadr e d ’une compét ence déléguée : 
 
Toutes les fois qu’un adjoint , un consei l ler  municipal ou un agent  signe un ar rêté 
pr is sur  délégat ion du maire, i l  devra indiquer  son nom, son prénom, sa signature 
et  en quel le qual i té i l  intervient .  
En l ’occurrence dans cet te si tuat ion, i l  devra êt re indiqué « par  délégat ion du 
maire » 

 
 
L a suppléance (ar t i cle L  2122-17): 
En cas d’absence, de suspension, de révocat ion ou de tout  aut re empêchement  du 
maire, ce dernier  est  remplacé provisoirement  et  dans la plénitude de ses 
fonct ions par  un adjoint  dans l ’ordre du tableau. A défaut  d’adjoint , le maire est  
remplacé par  un consei l ler  municipal désigné par  le consei l  municipal ou, à 
défaut , pr is dans l ’ordre du tableau. 
Exemple de suppléance : en cas de décès d’un maire, de son incarcérat ion en 
détent ion provisoire de longue durée, d’hospital isat ion de longue durée… 
 
 
 
 

2-L a dési gnat i on  des r epr ésen t an t s de la col l ect i v i t é 

 

Selon l ’ar t icle L2121-33 du CGCT, « le consei l  municipal procède à la désignat ion 
de ses membres ou de délégués pour  siéger  au  sei n  d©or gan i smes ext ér i eu r s 
dans les cas et  condi t i ons pr évus par  l es d i sposi t i ons du  pr ésen t  code et  
des t ext es r égi ssan t  ces or gan i smes. La fixat ion par  les disposit ions précitées 
de la durée des fonct ions assignées à ces membres ou délégués ne fai t  pas 
obstacle à ce qu©il  puisse êt re procédé à tout  moment , et  pour  le reste de cet te 
durée, à leur  remplacement  par  une nouvel le désignat ion opérée dans les mêmes 
formes ». 
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·  L a dési gnat i on  des r epr ésen t an t s aupr ès des st r uct u r es 

i n t er communales 
 
La désignat ion auprès des st ructures intercommunales devra intervenir  
rapidement  puisque selon les st ructures, des délais impérat i fs sont  fixés pour  la 
première réunion du consei l  communautaire. 
 
Qui peut  êt re désigné par  les communes ? 
 
*Dans les syndi cat s i n t er communaux (SIVU, SIVOM…)  (ar t icle L 5212-7): 
Chaque commune est  représentée par  deux délégués t i tulaires (plus 
éventuel lement  un ou plusieurs suppléants) et  le choix du consei l  municipal peut  
por ter  sur  tout  ci toyen réunissant  les condit ions requises pour  faire par t ie d’un 
consei l  municipal (à l ’except ion des agents employés par  le syndicat ). 
���� Si  cela est  souhai t able, i l  n ’est  cependan t  pas nécessai r e que le délégué 
soi t  un  élu  du  consei l  mun i ci pal . 
 
*Les EPCI  à f i scal i t é pr opr e (communautés de communes, d’agglomérat ion et  
urbaines) (ar t icle L 5211-7) : les délégués (dont  le nombre est  déterminé dans les 
statuts de chaque EPCI ) sont  élus par  les consei ls municipaux parmi leurs 
membres, au scrut in secret  à la major i té absolue aux deux premiers tours et  à la 
major i té relat ive au t roisième tour . 
���� L es agen t s employés par  un  EPCI  ne peuven t  êt r e dési gnés par  un  
commune membr e pour  l a r epr ésen t er . 
 
*L es syndi cat s m i x t es ouver t s (ce sont  ceux associant  des col lect ivi tés 
ter r i tor iales, des groupements de col lect ivi tés ter r i tor iales et  d’aut res personnes 
morales de droit  publ ic): ce sont  les statuts du syndicat  mixte qui déterminent  
qui peut  êt re désigné délégué et  le nombre de représentant  par  commune 
membre. 
 
*L es synd i cat s m i x t es fer més (ce sont  les syndicats composés de communes et  
d’EPCI  ou exclusivement  d’EPCI ) (ar t icle L 5711-1):  
Pour  les délégués des communes, les consei ls municipaux peuvent  choisir  tout  
ci toyen réunissant  les condit ions pour  faire par t ie d’un consei l  municipal. 
Pour  les délégués des EPCI , les consei ls communautaires doivent  choisir  un de 
leurs membres ou un consei l ler  municipal d’une commune membre. 
 
REM ARQUES :  

�  le minist re de l ’I ntér ieur  dans une réponse ministér iel le du 18 octobre 
2005, avai t  précisé que « les délégués désignés par  le consei l  municipal  
pour  représenter  la commune dans les organismes extér ieurs 
s©expr i men t  non  pas en  leu r  nom mai s au  nom de la commune. 
Dès lors, i l  n©est  pas anormal que le consei l  municipal fixe, le cas 
échéant , des or ientat ions à ses délégués sur  les posit ions qu©ils seront  
amenés à prendre au sein des organismes extér ieurs » ; 
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�  selon l ’ar t icle L 5211-39 du Code général des col lect ivi tés ter r i tor iales, 
les délégués de la commune doi ven t  r endr e compt e au  consei l  
mun i ci pal , au  moi ns deux foi s par  an , de l©act ivi té de 
l©établ issement . 

 
 
 
Quel le est  la date l imite pour  la première réunion des st ructures 
intercommunales ? 
 

*Communau t és de communes, d ’agglomér at i on  et  u r bai nes, 
syndi cat s i n t er communaux et  syndi cat s m i x t es fer més: 

Après le renouvel lement  général des consei ls municipaux, l©organe dél ibérant  de 
l©établ issement  publ ic de coopérat ion intercommunale se r éun i t  au  p lus t ar d le 
vendr edi  de la quat r i ème semai ne qu i  su i t  l©élect i on  des mai r es (ar t icle L 
5211-8 du CGCT 
 
Soi t  au  maxi mum le vendr edi  18 avr i l  2008 (ou le vendredi 11 avr i l  2008 si 
tous les consei ls municipaux des communes membres ont  été élus à l ’issue du 
premier  tour ). 

 
*Syndi cat s m i x t es ouver t s : 

 
Aucune date l imite n’est  fixée par  le Code général des col lect ivi tés ter r i tor iales 
pour  la première réunion de l ’assemblée dél ibérante du syndicat , sauf si  les 
statuts le précisent . 

 
 

Sous quel délai  la désignat ion des délégués des communes au sein d’EPCI  peut-
el le êt re contestée ? 
 
Le recours cont re la désignat ion des délégués doit  êt re formé dans le délai  de 
ci nq jou r s fixé par  l ’ar t icle R 119 du Code électoral, ce délai  commençant  à 
cour ir  vingt -quat re heures après leur  désignat ion (ar rêt  du Consei l  d’Etat  du 13 
jui l let  2007 M. Voisin). 

 
L a par i t é dans la dési gnat i on  des délégués i n t er communaux et  des v i ce-
pr ési den t s des st r uct u r es i n t er communales :  
Les disposit ions de la loi  du 31 janvier  2007 relat ives à la par i té ne s’appl i quen t  
pas lors de la désignat ion des délégués intercommunaux ni lors de cel le des vice-
présidents (ou du bureau) des st ructures intercommunales.  
 
Courr ier  du di recteur  général  des col lectivi tés locales du 13 septembre 2007 à 
l ’Association des Maires de France 
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·  L a dési gnat i on  de r epr ésen t an t s au  sei n  des commi ssi ons 
mun i ci pales  

 
 
Aux termes de l©ar t icle L2121-22 du code général des col lect ivi tés ter r i tor iales, le 
consei l  municipal peut  former, au cours de chaque séance, des commi ssi ons 
char gées d©ét udi er  l es quest i ons soumi ses au  consei l  soit  par  
l©administ rat ion, soit  à l©ini t iat ive d©un de ses membres. 
 
Les commissions peuvent  êt re : 
*permanentes : c’est -à-dire fonct ionner  pour  la durée du mandat  ; 
* temporaires : c’est -à-dire êt re l imitées à une catégor ie d’affaires ou même à 
l ’étude d’un seul dossier . 
 
Cependant , dans les communes de plus de 3 500 habitants, la composit ion des 
différentes commissions, y compr is les commissions d©appel d©offres et  les 
bureaux d©adjudicat ions, doi t  r espect er  l e pr i nci pe de la r epr ésen t at i on  
pr opor t i onnel le pour  permet t re l©expression plural iste des élus au sein de 
l©assemblée communale.  
Dans ce cadre, la cour  administ rat ive d©appel de Marsei l le, dans un ar rêt  en date 
du 31 décembre 2003 n° 00MA00631, a considéré que la composit ion des 
différentes commissions doit  refléter  cel le de l©assemblée communale tel le qu©elle 
se présente à la date à laquel le la commission a été formée. JO AN du 30 mai 
2006, p. 5684, n°82033 
 
 
CONVOCATI ON : el les sont  convoquées par  le maire 
-dans les 8 jours qui suivent  leur  nominat ion ; 
-ou à plus bref délai  sur  la demande de la major i té des membres qui les 
composent . 
 
PRESI DENCE ET VI CE-PRESI DENCE : 
Le Maire est  président  de droit . Lors de la première réunion de chaque 
commission, un vice-président  est  désigné. Ce dernier  peut  convoquer  une 
commission et  la présider  si  le maire est  absent  ou empêché. 
 
Les commissions municipales ont  pour  mission d’étudier  et  préparer  les quest ions 
soumises au consei l  municipal, mai s el l es n ’on t  aucun  pouvoi r  de déci si on , 
celu i -ci  appar t enan t  exclusi vemen t  au  consei l  mun i ci pal . 
 
 

·  L a commi ssi on  d ’appel  d ’of f r es (CAO) 
 
L’ar t icle 22 du Code des marchés publ ics fixe la composit ion des CAO pour  les 
col lect ivi tés locales. 
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Chaque col lect ivi té peut  const i tuer  un ou plusieurs CAO à caractère permanent  
et  éventuel lement  une commission spécifique pour  la passat ion d’un marché 
déterminé. 
 

�  lorsqu©il  s©agit  d©une commune de 3 500 habi t an t s et  p lus, la CAO est  
composée : 

 du  maire ou de son représentant  (président ) ; 
de 5 membres du consei l  municipal élus en son sein à la représentat ion 
propor t ionnel le au plus for t  reste; 
 

�  lorsqu©il  s©agit  d©une commune de moi ns de 3 500 habi t an t s, la CAO 
est  composée : 

 du maire ou de son représentant  (président ) ; 
 de 3 membres du consei l  municipal élus en son sein à la représentat ion 
propor t ionnel le au plus for t  reste ; 
 
 
Dans les deux cas, i l  est  procédé, selon les mêmes modal i tés, à l ’élect ion de 
suppléan t s en nombre égal à celui  des membres t i tulaires 
 
 
Les membres t i tulaires ont  voix dél ibérat ive et  en cas de par tage des voix, le 
président  a voix prépondérante. 
 
 
Or gan i sat i on  de l ’élect i on  : 
L ’élect ion des membres t i tulaires et  suppléants a l ieu sur  la même l iste, sans 
panachage ni vote préférent iel  à la représentat ion propor t ionnel le et  au plus for t  
reste. 
 
Le service jur idique a élaboré une fiche spécifique relat ive à l ’élect ion des 
membres de la CAO, avec des exemples de calculs du quot ient  électoral et  du plus 
for t  reste. 
 
Evolu t i on  de l a composi t i on  de l a CAO : 
Le remplacement  d’un membr e t i t u lai r e s’effectue par  le suppléant  inscr i t  sur  
la même l iste et  venant  immédiatement  après le dernier  t i tulaire élu. 
Le remplacement  de ce suppléan t  devenu t i tulaire est  assuré par  le candidat  
inscr i t  après lui  sur  la même l iste. 
 
Lorsqu’une l iste n’est  plus en mesure de fournir  un remplaçant  à un membre 
t i tulaire, i l  doit  êt re procédé au renouvel lement  intégral de la CAO. 
 
En  cas d ’absence du  M ai r e, celui-ci  peut  êt re représenté par  un adjoint  auquel 
i l  aura préalablement  délégué par  ar rêté ses fonct ions, en appl icat ion de l©ar t icle 
L 2122-18 du CGCT (réponse ministér iel le n° 42822 du 14 décembre 2004, JOAN, 
p. 10045). 
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Quor um : 
Le quorum est  at teint  lorsque plus de la moit ié des membres ayant  voix 
dél ibérat ive sont  présents. I l  est  donc de 4 membr es en ce qui concerne les 
communes de plus de 3 500 habitants et  de 3 membr es pour  cel les de moins de 3 
500 habitants.  
La condit ion de quorum disparaît  lorsque, après une première convocat ion, le 
quorum n’ayant  pas été at teint , i l  y a une deuxième convocat ion dans les mêmes 
condit ions que la première 
 
L es au t r es i n t er venan t s au  cou r s d ’un  CAO : 
La CAO peut  faire appel à des agents de la col lect ivi té compétents dans le 
domaine qui fai t  l ’objet  de la consultat ion ou en mat ière de marchés publ ics. 
Peuvent  par t iciper , avec voix consultat ive : 
* les agents du service technique ; 
* les personnal i tés désignées par  le président  en raison de leur  compétence ; 
* le comptable publ ic (sur  invi tat ion du président ) ; 
* le représentant  de la DGCCRF (sur  invi tat ion du président ) ; 
 
 

·  L a commi ssi on  communale des i mpôt s d i r ect s (CCI D)   
L©ar t icle 1650 du code général des impôts inst i tue dans chaque commune une 
commission communale des impôts directs pr ési dée par  l e mai r e ou  par  
l©adjoi n t  délégué.  
 
 
Quel est  le nombre de membre de chaque commission ? 
Dans les communes de moins de 2000 habitants, la commission est  composée de 6 
commissaires t i tulaires et  de 6 commissaires suppléants. 
 
Dans les communes de plus de 2000 habitants, la commission est  composée de 8 
commissaires t i tulaires et  de 8 commissaires suppléants. 
 
La durée du mandat  des membres de la commission est  ident ique à cel le du 
mandat  du consei l  municipal. 
 
 
Les commissaires doivent  êt re de nat ional i té française, êt re âgés de 25 ans au 
moins, jouir  de leurs droits civi ls, êt re inscr i ts aux rôles des imposit ions directes 
locales dans la commune, êt re famil iar isés avec les circonstances locales et  
posséder  des connaissances suffisantes pour  l©exécut ion des t ravaux confiés à la 
commission et  un commissaire doit  êt re domici l ié en dehors de la commune. 
 
Comment  sont -i ls nommés ? 
La nominat ion des commissaires par  le directeur  des services fiscaux a l ieu dans 
les deux mois qui suivent  le renouvel lement  des consei l lers municipaux, soi t  au  
maxi mum avan t  l e vendr edi  16 mai  2008. 
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Pour  que cet te nominat ion puisse avoir  l ieu, i l  appar t ient  au consei l  municipal de 
dresser  une l iste de 24 noms pour  les communes de moins de 2000 habitants et  
de 32 noms pour  les communes de plus de 2000 habitants  
 
Quel est  le rôle de la commission ? 
La commission a un rôle essent iel lement  consultat i f puisqu’i l  lui  appar t ient  de 
donner  son avis sur  les valeurs locat ives des immeubles bât is et  non bât is. 
 
 
  

·  L e consei l  d ’admi n i st r at i on  du  CCAS (ar t i cles L  123-4 et  
su i van t s du  Code de l ’act i on  soci ale et  des fam i l l es) 

 
Les compétences exercées par  le CCAS: 
 
Les compétences exercées par  un CCAS sont  nombreuses, et  el les consistent  
notamment  : 
 

�  A procéder à la domici l iat ion des personnes sans domici le fixe, en habitat  
mobi le ou en habitat  précaire ;  

�   A procéder  à l ’inst ruct ion des demandes d’aide sociale ; 
�  A lut ter  cont re l ’exclusion ; 
�  A analyser  les besoins sociaux ; 
�  A dél ivrer  des prestat ions ; 

…. 
 
Composit ion : 
Le CCAS est  géré par  un consei l  d ’admi n i st r at i on  composé : 
*du maire, qui en est  le président  de droit  ; 
*de membres élus par  et  parmi le consei l  municipal ; 
*de membres nommés par  le maire parmi les personnes extér ieures au consei l  
municipal et  par t icipant  à des act ions de prévent ion, d©animat ion ou de 
développement  social  menées dans la commune . 
 
 
Le nombre de membres élus et  nommés est  fixé en nombre égal par  dél ibérat ion 
du consei l  municipal dans la l imite maximum de 8 membr es élus et  8 
membr es nommés et  dans la l imite minimum de 4 membres élus et  4 membres 
nommés. 
 
Dès qu’i l  est  const i tué, le consei l  d’administ rat ion él i t  son  v i ce-pr ési den t , qui 
le préside en l ’absence du maire. 
 
 
L es membr es nommés compr ennen t  obl i gat oi r emen t  un  r epr ésen t an t  : 
*des associat ions œuvrant  dans le domaine de l©inser t ion et  de la lut te cont re les 
exclusions ; 
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*  des associat ions famil iales, ce représentant  étant  désigné sur  proposit ion de 
l©union dépar tementale des associat ions famil iales ; 
*  des associat ions de ret rai tés et  de personnes âgées du dépar tement  ; 
*des associat ions de personnes handicapées du dépar tement .  
 
Elect ion : 

 Les membres élus en son sein par  le consei l  municipal le sont  au scr u t i n  de 
l i st e, à la r epr ésen t at i on  pr opor t i onnel le au  p lus for t  r est e, sans 
panachage ni vote préférent iel . L e scr u t i n  est  secr et . 

Chaque consei l ler  municipal ou groupe de consei l lers municipaux peut  présenter  
une l iste de candidats même incomplète. Dans cet te hypothèse, si  le nombre de 
candidats figurant  sur  une l iste est  infér ieur  au nombre de sièges qui reviennent  
à cel le-ci, le ou les sièges non pourvus le sont  par  les aut res l istes. 

Les sièges sont  at t r ibués aux candidats d©après l©ordre de présentat ion sur  
chaque l iste. 

Si plusieurs l istes ont  le même reste pour  l©at t r ibut ion du ou des sièges restant  à 
pourvoir , ceux-ci  reviennent  à la ou aux l istes qui ont  obtenu le plus grand 
nombre de suffrages. En cas d©égal i té de suffrages, le siège est  at t r ibué au plus 
âgé des candidats. 

Vacances de sièges : 

Le ou les sièges laissés vacants par  un ou des consei l lers municipaux, pour  
quelque cause que ce soit , sont  pourvus dans l©ordre de la l iste à laquel le 
appar t iennent  le ou les intéressés. 

Lorsque ces disposit ions ne peuvent  pas ou ne peuvent  plus êt re appl iquées, le ou 
les sièges laissés vacants son t  pour vus par  l es candi dat s de cel l e des au t r es 
l i st es qu i  a obt enu  le p lus gr and nombr e de su f f r ages. En cas d©égal i té des 
suffrages, le siège est  at t r ibué au plus âgé des candidats. 

Dans l©hypothèse où i l  ne reste aucun candidat  sur  aucune des l istes, i l  est  
procédé dans le délai  de deux mois au renouvel lement  de l©ensemble des 
administ rateurs élus dans les condit ions prévues par  la présente sous-sect ion. 

 
Durée du mandat  : 
Dès son renouvel lement , le consei l  municipal procède, dans un  délai  maxi mum 
de deux moi s, à l©élect i on  des nouveaux membr es du consei l  
d©administ rat ion du cent re d©act ion sociale, soi t  avan t  l e vendr edi  16 mai  2008 
(ou le vendredi 9 mai 2008 si  le consei l  municipal est  élu dès le premier  tour ). 
 
Dans ce même délai , le maire procède à la nomi nat i on  des membr es. Pour 
ces nominat ions, dès le renouvel lement  du consei l  municipal, les associat ions 
sont  informées col lect ivement  par  voie d©affichage en mair ie (et , le cas échéant , 
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par  tout  aut re moyen, notamment  par  voie de presse) du prochain 
renouvel lement  des membres nommés du consei l  d©administ rat ion du cent re 
d©act ion sociale ainsi que du délai , qui ne peut  êt re infér ieur  à quinze jours, dans 
lequel el les peuvent  formuler  des proposit ions concernant  leurs représentants 
 
 
Sanct ion du manque d’assiduité : 

Les membres du consei l  d©administ rat ion qui se sont  abstenus sans mot i f 
légit ime de siéger  au cours de t r oi s séances consécu t i ves peuvent , après que le 
maire, président  du consei l  d©administ rat ion, les a mis à même de présenter  leurs 
observat ions, êt re déclarés démi ssi onnai r es d©of f i ce par  le consei l  municipal 
sur  proposit ion du maire pour  les membres élus ou par  le maire pour  les 
membres que celui-ci  a nommés. 

 
Le fonct ionnement  du consei l  d’administ rat ion : 
 
Le consei l  d©administ rat ion du cent re d©act ion sociale t i en t  au  moi ns une 
séance par  t r i mest r e.  
 
Convocat i on  : I l  se réunit  sur  convocat ion de son président , soit  à l©ini t iat ive de 
celui-ci , soit  à la demande de la major i té des membres du conseil .    
 La convocat ion est  accompagnée -de l©or dr e du  jou r  ar rêté par  le président  ;  

             -el le est  adressée aux membres du consei l  t r oi s 
j ou r s au  moi ns avant  la date de la réunion et  
accompagnée ; 
             -dans les vi l les de 3 500 habitants et  plus, el le 
est  accompagnée d©un r appor t  expl i cat i f  su r  l es 
af fai r es soumi ses à dél i bér at i on . 

 
Règlemen t  i n t ér i eu r  : i l  appar t ient  au consei l  d©administ rat ion d’établ ir  son 
règlement  intér ieur . 

Le règlement  intér ieur  peut  par  exemple prévoir  la désignat ion au sein du consei l  
d©administ rat ion d©une commission permanente, dont  i l  détermine le 
fonct ionnement  et  les at t r ibut ions. Outre son président , qui est  le maire ou un 
consei l ler  municipal désigné par  lui , cet te commission est  composée pour  moit ié 
de consei l lers municipaux et  pour  moit ié de membres nommés, désignés les uns 
et  les autres par  le consei l  d©administ rat ion. 
Le règlement  intér ieur  peut  également  prévoir  la réunion du conseil  
d’administ rat ion à un ou des date(s) déterminée(s). 
 
 
Réun i ons du  consei l  d ’admi n i st r at i on  : 
   
Le consei l  d©administ rat ion ne peut  valablement  dél ibérer  que lorsque la 
major i t é des membr es en exercice assiste à la séance. Si ce nombre n©est  pas 
at teint , une nouvel le convocat ion est  adressée aux membres du consei l , qui peut  
alors dél ibérer  quel que soit  le nombre des membres présents 
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Les dél ibérat ions sont  pr ises à la major i t é absolue des su f f r ages expr i més et  
en cas de par tage des voix, cel le du président  est  prépondérante. 
 
I l  est  voté au scr u t i n  secr et  : 
* toutes les fois que le t iers des membres présents le réclame ; 
* lorsqu’i l  s©agit  de procéder  à une nominat ion. 
 
En cas d©empêchement  du  pr ési den t  et  du  v i ce-pr ési den t , la présidence de 
la séance est  assurée par  le plus ancien des membres présents et , à ancienneté 
égale, par  le plus âgé. 
 
 
 Un membre du consei l  d©administ rat ion empêché d©assister  à une séance peut  
donner  à un administ rateur  de son choix pouvoi r  écr i t  de vot er  en  son  nom. 
Un même administ rateur  ne peut  êt re por teur  que d©un seul mandat .  
 
Le consei l  d©administ rat ion peut  donner  délégat i on  de pouvoi r s à son  
pr ési den t  ou  à son  v i ce-pr ési den t  dans les mat ières suivantes : 
   1º At t r ibut ion des prestat ions dans des condit ions définies par  le consei l  
d©administ rat ion ; 
   2º Préparat ion, passat ion, exécut ion et  règlement  des marchés de t ravaux, de 
fournitures et  de services passés selon la procédure adaptée prévue à l©ar t icle 28 
du code des marchés publ ics ; 
   3º Conclusion et  révision des cont rats de louage de choses pour  une durée 
n©excédant  pas douze ans ; 
   4º Conclusion de cont rats d©assurance ; 
   5º Créat ion des régies comptables nécessaires au fonct ionnement  du cent re 
d©act ion sociale et  des services qu©il  gère ; 
   6º Fixat ion des rémunérat ions et  règlement  des frais et  honoraires des avocats, 
notaires, avoués, huissiers de just ice et  exper ts ; 
   7º Exercice au nom du cent re d©act ion sociale des act ions en just ice ou défense 
du cent re dans les act ions intentées contre lui , dans les cas définis par  le consei l  
d©administ rat ion. 
 
   Le président  (ou le vice-président ) doit  rendre compte, à chacune des réunions 
du consei l  d©administ rat ion, des décisions qu©il  a pr ises en ver tu de la délégat ion 
qu©il  a reçue. 
 

 
 
·  L a commi ssi on  admi n i st r at i ve pour  l a r év i si on  des l i st es 

élect or ales   
 

Chaque bureau de vote comprend une commission administ rat ive qui est  
chargée : 
-De statuer  sur  les demandes d’inscr ipt ion déposées en mair ie ; 
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-D’examiner  la l iste nominat ive t ransmise par  l ’INSEE des personnes 
suscept ibles d’êt re inscr i tes d’office ; 
-De procéder  aux radiat ions. 
 
A cet  effet , el le t ient  un  r egi st r e dans lequel el le ment ionne toutes ses décisions. 
 
El le est  composée : 
*du maire ou de son représentant  ; 
*d’un délégué de l ’administ rat ion désigné par  le préfet  ou le sous-préfet  ; 
*d’un délégué choisi  par  le président  du t r ibunal de grande instance. 
 
Les t rois membres de la commission jouissent  de pouvoirs égaux et  des mêmes 
prérogat ives. L e mai r e ou  son  r epr ésen t an t  ne la pr ési de donc pas et  l es 
déci si ons son t  donc pr i ses à l a major i t é.  
 
Pour  plus d’informations, confère la ci rculai re N° NOR INT A/ 06/ 00093/ C du 16 
octobre 2006 relative à la révision et à la tenue des l istes électorales et des l istes 
électorales complémentai res. 
 
 

·  L a commi ssi on  consu l t at i ve des ser v i ces publ i cs l ocaux 
(communes de p lus de 10 000 habi t an t s) ar t i cle L  1413-1 

 
La loi  du 27 févr ier  2002 cont raint  les communes de plus de 10 000 habitants à 
créer  cet te commission pour  l ’ensemble des services publ ics qu’el le confie à un 
t iers par  convent ion de délégat ion de service publ ic ou qu’el le exploi te en régie 
dotée de l ’autonomie financière. 
El le est  présidée par  le maire ou son représentant  et  el le comprend des membres 
du consei l  municipal et  des représentants d’associat ions locales. 

 
 

3-L ’adopt i on  d ’un  r èglemen t  i n t ér i eu r   
 

L ’ar t icle L2121-8 du Code général des col lect ivi tés ter r i tor iales impose aux  
communes de 3 500 habitants et  plus d’établ ir  un règlement  intér ieur  dans les 
si x  moi s qu i  su i ven t  son  i nst al l at i on  et  une tel le obl igat ion s©impose 
également  aux établ issements publ ics de coopérat ion intercommunale qui  
comprennent  au moins une commune de 3500 habitants ou plus. 

L ’adopt ion d’un règlement  intér ieur  reste néanmoins facultat ive dans les 
communes dont  la populat ion est  infér ieure à 3 500 habitants. 
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4-L es f i nances 
 

·  L ’adopt i on  ou  l a modi f i cat i on  du  budget  pr i m i t i f . 
 
Le budget  pr imit i f de l ’année 2008 doit  êt re voté au plus tard au 15 avr i l . Deux 
si tuat ions peuvent  exister  : 
 
*Soit  l ’ancien consei l  municipal a voté le budget , dans ce cas, le nouveau consei l  
peut  toujours le modifier  via une décision modificat ive. 
 
*Soit  l ’ancien consei l  municipal n’a pas voté le budget , i l  appar t ient  au nouveau 
consei l  de l ’adopter  avan t  l e 15 avr i l . 
 

·  L ’i ndemn i t é de consei l  au  r eceveur  mun i ci pal . 
 
Out re leurs fonct ions de comptable assignataire, les comptables du Trésor  
peuven t  fou r n i r  per sonnel lemen t  une ai de t echn i que aux col l ect i v i t és 
t er r i t or i ales. 
Par  exemple, les comptables publ ics peuvent  fournir  des prestat ions de consei l  et  
d©assistance en mat ière budgétaire économique, financière et  comptable 
notamment  dans des domaines relat i fs à : 
-l©établ issement  des documents budgétaires et  comptables ; 
-la gest ion financière ; 
-l©analyse budgétaire, fiscale, financière ; 
-la t résorer ie ; 
-la gest ion économique en par t icul ier  pour  les act ions en faveur  du 
développement  économique et  de l©aide aux ent repr ises ; 
-la mise en œuvre des réglementat ions économiques, budgétaires et  financières. 

 

 

 

Pour  exercer  ces missions, le consei l  municipal peut  verser  au comptable une 
indemnité  dans la l imite d©un montant  plafonné au t rai tement  brut  annuel 
indiciaire minimum de la fonct ion publ ique. 

 
 
Cependant  le versement  de cet te indemnité découle : 
-D’un accord ent re la commune et  le comptable ; 
-El le est  facultat ive ; 
-El le doit  cor respondre à des prestat ions per sonnel lemen t  fou r n i es par  le 
comptable ; 
-El le peut  êt re modulée en fonct ion des prestat ions demandées par  la col lect ivi té. 
  
  

Les condit ions de mises en œuvre de cet te assistance 
sont  fixées par  l©ar t icle 97 de la loi  du 2 mars 1982, le 
décret  n° 82-979 du 19 novembre 1982 et  les ar rêtés 
du 16 décembre 1983 et  du 12 jui l let  1990 
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L’indemnité est  alors acquise pour  toute la durée du mandat , mais peut  êt re 
suppr imée à tout  moment  par  le consei l  municipal. 
 
Une nouvel le dél i bér at i on  devr a êt r e pr i se en  cas de changement  de 
compt able. 
 
I l  est  nécessaire de reprendre une nouvel le dél ibérat ion pour  le nouveau mandat , 
quand bien même l ’équipe municipale et  le comptable ne changeraient  pas. 
 
 

5- L e r écolemen t  des ar ch i ves mun i ci pales 
 

Le maire est  en charge des archives de la commune. De ce fai t , à chaque élect ion, 
une pr ise en charge des archives ent re l ’ancien maire et  le nouveau doit  avoir  
l ieu. 

L ’ancien maire et  le nouveau cont resignent  alors t r oi s exemplai r es d ’un  
pr ocès-ver bal  de pr i se en  char ge des ar ch i ves ai nsi  que du  r écolemen t  
(le récolement  cor respond à la vér i ficat ion matér iel le des archives) de cel les-ci.  

Un exemplaire est  conservé par  l ’ancien maire, l ’aut re est  t ransmis au directeur  
des archives dépar tementales et  le t roisième est  conservé en mair ie. 

 

REM ARQUE : le nouveau maire ne doit  prendre en charge que les documents 
dont  i l  constate l ’existence. En effet , s’i l  accepte la pr ise en charge de documents 
n’existant  pas, sa responsabi l i té pourra êt re recherchée. En cas de lacune, cel le-ci  
devra êt re ment ionnée dans le procès-verbal. 

Cet t e pr océdur e cor r espond donc à un  t r ansfer t  de r esponsabi l i t é en  cas 
de per t e de document s. 
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  CC--   LLEE  CCOONNSSEEII LL  
MMUUNNII CCII PPAALL  EENN  

FFOONNCCTTII OONN  
 
La fonct ion d’élu nécessite d’at t i rer  l ’at tent ion sur  les r isques suscept ibles 
d’êt re encourus et  les protect ions appor tées dans la gest ion quot idienne des 
communes: 
 
1. Le statut  de l ’élu local : les condit ions d’exercice des mandats locaux et  les 

indemnités des élus. 
2. Le protocole, les at t r ibuts de la Républ ique, l ’honorar iat , les médai l les 
3. Le danger  de la pr ise i l légale d’intérêt  
4. Le cont rôle de légal i té  
5. Les actes dél ivrés par  le maire : quelques r isques à éviter  
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1- L e st at u t  de l ’élu  l ocal  : l es condi t i ons d ’exer ci ce des mandat s 
l ocaux et  l es i ndemn i t és des élus 

 
 
Afin de protéger  les personnes ayant  souhaité br iguer  un mandat  local, le 
législateur  a mis progressivement  en place un statut  pour  l ’ensemble des élus 
locaux. 
 
*L a conci l i at i on  du  mandat  l ocal  avec une act i v i t é pr ofessi onnel le : 
 
Le Code général des col lect ivi tés ter r i tor iales accorde aux élus du temps afin de 
pouvoir  êt re présent  au sein de la col lect ivi té alors même qu’i ls t ravai l lent . 
 
-L es au t or i sat i ons d ’absence : L ’ar t icle L 2123-1 du CGCT impose à tout  
employeur  de laisser  à tout  salar ié de son ent repr ise membre d©un consei l  
municipal le temps nécessaire pour  se rendre et  par t iciper  : 
   1º Aux séances plénières de ce consei l  ; 
   2º Aux réunions de commissions dont  i l  est  membre et  inst i tuées par  une 
dél ibérat ion du consei l  municipal ; 
   3º Aux réunions des assemblées dél ibérantes et  des bureaux des organismes où 
i l  a été désigné pour  représenter  la commune. 
 
Afin de bénéficier  de l ’autor isat ion d’absence, le membre du consei l  municipal 
doit  i n for mer  son employeur , dès qu’i l  en a connaissance, par  écr i t , de la dat e 
et  de l a du r ée de l a ou  des absences env i sagées. 
    
L ’employeur  ne peut  pas demander  à un élu salar ié de rat t raper  le temps 
d’absence mais i l  n’est  pas, en paral lèle, tenu de payer  comme temps de t ravai l  le 
temps passé par  l©élu aux séances et  réunions précitées. 
 
-L es cr édi t s d ’heu r es (ar t icle L 2123-2 du Code général des col lect ivi tés 
ter r i tor iales): indépendamment  des autor isat ions d’absence, les mai r es, l es 
adjoi n t s et  dans les communes de p lus de 3 500 habi t an t s l es consei l l er s 
mun i ci paux ont  droit  à un crédit  d’heures leur  permet tant  de disposer  du temps 
nécessaire : 
*  à l ’administ rat ion de la commune ; 
*  à la préparat ion des réunions des instances où i ls siègent . 
 
Comme pour  les autor isat ions d’absence, l ’employeur  est  tenu d’accorder  des 
crédits d’heures mais n ’est  pas t enu  de les r émunér er . 
 
L ’élu est  tenu d’informer  son employeur  par  écr i t  t r oi s j ou r s au  moi ns avan t  
son absence en précisant  la date et  la durée de l ’absence, ainsi que la durée du 
crédit  d’heure à laquel le i l  a encore droit  au t i t re du semestre en cours. 

 
 

Le crédit  d’heures est  un for fai t  t r imest r iel  dont  les heures non ut i l isées ne sont  
pas repor tables. 
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M on t an t  t r i mest r i el  du  cr édi t  d ’heu r es 

Maire d’une commune de plus de 10 000 hab. 140h00 
Maire d’une commune de moins de 10 000 hab. 105h00 
Adjoint  d’une commune de plus de 30 000 hab. 140h00 
Adjoint  d’une commune ent re 10 000 et  29 999 hab. 105h00 
Adjoint  d’une commune de moins de 10 000 hab. 52h30 
Consei l ler  municipal d’une commune de plus de 100 000 hab. 52h30 
Consei l ler  municipal d’une commune ent re 30 000 et  99 999 hab. 35h00 
Consei l ler  municipal d’une commune ent re 10 000 et  29 999 hab. 21h00 
Consei l ler  municipal d’une commune ent re 3500 et  9999 hab. 10h30 
Consei l ler  municipal d’une commune de moins de 3500 hab. Pas de cr édi t  

d ’heur es 

 
 
 
 

Les absences que const i tuent  les crédits d’heures et  les autor isat ions d’absence 
sont  néanmoins assimilés à une durée de t ravai l  effect ive pour  la déterminat ion 
de la du r ée des congés payés et  du dr oi t  aux pr est at i ons soci ales ainsi  
qu’au regard de tous les droits découlant  de l ’ancienneté. 

 
-L a cessat i on  de l ’act i v i t é pr ofessi onnel le par  l a suspensi on  du  con t r at  
de t r avai l  (ar t icle L2123-9 du CGCT): Cer tains élus peuvent  décider  de cesser 
d’exercer  leur  act ivi té professionnel le pendant  la durée de leur  mandat . 
Ce droit  est  reconnu : 
*aux maires ; 
 *aux  adjoints dans les communes de plus de 20 000 habitants ; 
*aux présidents des communautés ; 
*aux vice-présidents des communautés de plus de 20 000 habitants ; 
*aux vice-présidents des communautés d’agglomérat ion et  urbaines ; 
*aux présidents des syndicats mixtes ouver ts ; 
*aux vice-présidents des syndicats mixtes ouver ts associant  des communes de 
plus de 20 000 habitants. 
 
I ls devront  alors just i fier  d’une anci ennet é supér i eu r e à une année et  la 
demande devra êt re adressée par  let t re recommandée avec accusé de récept ion 
(la suspension du cont rat  de t ravai l  prendra effet  15 jours après cet te 
not i ficat ion). A l ’expirat ion du mandat , l ’élu pourra demander  à reprendre son 
act ivi té et  à ret rouver  un emploi analogue, avec une rémunérat ion équivalente. 
 

 
L es gar an t i es pr ofessi onnel les : 
 
En appl icat ion des ar t icles L 2123-7 et  -8 du CGCT, un employeur  ne peut  pas:  
-modifier  la durée et  les horaires de t ravai l  prévus par  le cont rat  de t ravai l  en 
raison des absences l iées au mandat  sans l ’accord de l ’élu ; 
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- l icencier  ni  déclasser  professionnel lement  ; 
-infl iger  aucune sanct ion discipl inaire du fai t  de l ’absence de l ’élu ; 
Enfin, i l  est  interdit  à tout  employeur  de prendre en considérat ion les absences 
pour  ar rêter  ses décisions en ce qui  concerne l©embauche, la format ion 
professionnel le, l©avancement , la rémunérat ion et  l©oct roi  d©avantages sociaux. 

 
 
*L a for mat i on  des élus : 
 

Selon les ar t icles L2123-12 et  L  2123-13 du Code général des col lect ivi tés 
ter r i tor iales, « les membres d©un consei l  municipal on t  dr oi t  à une for mat i on  
adapt ée à leu r s fonct i ons ». Cet te disposit ion a, par  la suite, été étendue à 
tous les élus locaux, quel le que soit  la col lect ivi té locale à laquel le i ls 
appar t iennent  et  ce, qu’i ls soient  de la major i té comme de l ’opposit ion (réponse 
ministér iel le n° 13259 du 28 mars 1996, JO du Sénat). 

    
Le droit  à la format ion se concrét ise par  : 
 
·  Un  congé de for mat i on  d©une durée totale de d i x-hu i t  j ou r s par  élu , 
quelque soit  le nombre de mandats qu©il  dét ient . 
La procédure à suivre pour  bénéficier  des jours de congé de format ion est  la 
suivante : 
 
1 – faire une demande écr i t e auprès de l©employeur  (pour  les salar iés du pr ivé) 
ou auprès de l©autor i té hiérarchique (pour  les fonct ionnaires et  les agents 
cont ractuels élus de l©Etat  et  des Col lect ivi tés Terr i tor iales) au moins 30 jou r s 
avan t  le stage, en précisant  la date, la durée du stage et  le nom de l©organisme 
de format ion agréé par  le Ministère de l©Intér ieur . 
 
2 - L©employeur  accuse alors récept ion de cet te demande et , en l©absence de 
réponse 15 jours avant  le début  du stage, la demande est  considérée comme 
accordée. Le refus doit  êt re mot ivé et  not i fié. A l©issue d©un délai de quat re mois 
après la not i ficat ion d©un premier  refus, la demande peut  êt re renouvelée et  un 
nouveau refus ne peut  pas êt re opposé.  
 
 
·  Une éven t uel l e pr i se en  char ge par  l a col l ect i v i t é des f r ai s engagés 
pour  su i v r e une for mat i on . 
Les frais de format ion const i tuent  une dépense obl i gat oi r e pour  la commune. 
Ces frais sont  plafonnés à 20% du montant  total  des indemnités de fonct ion 
suscept ibles d’êt re al louées aux élus de la col lect ivi té. 
 
I ls comprennent  : 
 
�  Les frais de déplacement  (t ranspor t , restaurat ion, hébergement), 

�  Les frais d’enseignement , 
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�  La compensat ion de la per te éventuel le de revenu, dans la l imite de dix-huit  
fois huit  heures par  élu pour  la durée du mandat  et  d’une fois et  demie la valeur  
horaire du SMIC. 
 
Le Consei l  Municipal peut  adopter  des règles complémentaires afin de gérer  au 
mieux ces crédits de format ion, cel les-ci  pouvant  êt re intégrées, le cas échéant , 
dans le règlement  intér ieur . 
 
 
Les deux aspects du droit  à la format ion, congé de format ion et  pr ise en charge 
financière par  la col lect ivi té, ne peuvent  s’appl iquer  que pour  les format ions 
adaptées aux fonct ions de l ’élu, d i spensées par  un  or gan i sme agr éé par  l e 
M i n i st èr e de l ’I n t ér i eu r  (agrément  dispensé pour  deux ans après avis du 
Consei l  Nat ional de la Format ion des Elus Locaux).  
 
 
 
La mise en œuvre de ce droit  à la format ion se concrét ise par  la pr ise d’une 
dél i bér at i on  du  consei l  mun i ci pal  (ar t icle L 2123-12 du CGCT). 
 
En effet , dans les t r oi s moi s su i van t  son  r enouvel lemen t , le consei l  
municipal dél ibère sur  l©exercice du droit  à la format ion de ses membres. I l  
détermine les or ientat ions et  les crédits ouver ts à ce t i t re. 
 
Un t ableau  r écapi t u lan t  les act ions de format ion des élus financées par  la 
commune est  annexé au compte administ rat i f. I l  donne l ieu à un débat  annuel 
sur  la format ion des membres du consei l  municipal. 
 
 
 
 

*L es i ndemn i t és de fonct i on  des élus :  
 
Si le pr incipe dans ce domaine est  que les fonct ions de maire, d’adjoint  et  de 
consei l ler  municipal son t  gr at u i t es (ar t icle L 2123-17 du CGCT), le Code 
prévoit  néanmoins le ver sement  d ’i ndemn i t és à ces élus. 
 
 
Les indemnités maximales pour  l©exercice des fonct ions de maires, d’adjoints au 
maire et  de consei l lers municipaux des communes de 100 000 habitants et  plus, 
sont  fixées par  un pourcentage du montant  du t rai tement  cor respondant  à 
l©indice brut  terminal de l©échelle indiciaire de la fonct ion publ ique (indice 1015). 
 
���� L e fai t  de fai r e r éfér ence à un  pour cen t age et  non  à un  mon t an t  dans 
la dél i bér at i on  du  consei l  mun i ci pal  per met  d ’év i t er  de r epr endr e une 
dél i bér at i on  à chaque r evalor i sat i on  du  t r ai t emen t  des fonct i onnai r es. 
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Lorsque le consei l  municipal est  renouvelé, la dél ibérat ion fixant  les indemnités 
intervient  dans les t r oi s moi s (ar t icle L 2123-20-1). 
Toute dél ibérat ion du consei l  municipal concernant  les indemnités de fonct ion 
d©un ou de plusieurs de ses membres est  accompagnée d©un  t ableau  annexe 
récapitulant  l©ensemble des indemnités al louées aux membres du consei l  
municipal (ar t icle L 2123-20-1). 
 
���� Une nouvel le dél i bér at i on  devr a êt r e pr i se, même si  l es élus son t  
r econdu i t s. 
 
 
REM ARQUES : 
 
*Dans les communes de moins de 1 000 habitants, l ’at t r ibut ion au maire de son 
indemnité au taux maximal est  automat ique, sauf décision cont raire du consei l  
municipal (ar t icle L 2123-20-1).  
 
*Les adjoints ayan t  r eçu  une délégat i on  perçoivent  également  une indemnité.  
 
*Les consei l lers municipaux, dans les communes de p lus de 100 000 
habi t an t s, peuvent  percevoir  une indemnité qui est  au maximum égale à 6% de 
l ’indice 1015. Pour  les consei l lers municipaux des communes de moins de 100 000 
habitants, ces derniers peuvent  percevoir  cet te même indemnité mais dans le 
respect  de l ’enveloppe indemnitaire globale. Dans ce cas, si  le maire et  les 
adjoints perçoivent  les indemnités maximales prévues par  le Code, aucune 
indemnité pour  les consei l lers ne pourra êt re versée. 
 
*Des major at i ons d ’i ndemn i t és sont  possibles dans les cas suivants (ar t icles L 
2123-22 et  R 2123-23 du CGCT) : 
- dans les chefs-l ieux ;  
- dans les communes qui, au cours de l ’un des 3 exercices précédents, ont  été 
at t r ibutaires de la dotat ion de sol idar i té urbaine; 
 -  dans les communes classées  stat ions de tour isme ; 
- dans les communes sinist rées; 
 - dans les communes dont  la populat ion, depuis le dernier  recensement , a 
augmenté à la suite de la mise en route de t ravaux publ ics d©intérêt  nat ional. 
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L e mon t an t  p lafond des i ndemn i t és est  f i xé par  l es ar t i cles L  2123-23, 
L 2123-24 et  L 2123-24-1 (en  t aux maxi mal  en  pour cen t age de l ’i nd i ce 

1015) : 
 

 
 
L a f i scal i sat i on  des i ndemn i t és : 
 
Les indemnités des élus sont  soumises à l ’impôt  sur  le revenu. 
 
Les élus peuvent  s’acquit ter  de cet  impôt  suivant  deux modal i tés : 
 

·  La première possibi l i té est  l a r et enue à l a sou r ce. La retenue à la source 
est  alors effectuée par  le comptable du Trésor , avant  le versement  des 
indemnités et  après déduct ion de la fract ion représentat ive des frais 
d’emploi (cet te fract ion correspond au montant  maximum de l ’indemnité 
des maires des communes de moins de 500 habitants). 

 
Ce régime s’appl ique automat iquement  si  les élus locaux n’ont  pas choisi  
expressément  l ’imposit ion à l ’impôt  sur  le revenu. 
 
Depuis la loi  de finances pour  2002, les élus dont  les indemnités sont  soumises à 
la retenue à la source, doivent  les déclarer , même si cet te ment ion ne modifie pas, 
par  la suite, le montant  de l ’impôt . 
Mise en œuvre : les élus doivent  compléter  pour  cela la cas « BY » (déclarant ) ou 
« CY » (conjoint ) du formulaire 2042. 
 

·  La seconde possibi l i té est  l a déclar at i on  des i ndemn i t és de fonct i on  
soumi ses à l ’i mpôt  su r  l e r evenu  et  donc la non appl icat ion de la 
retenue à la source. 

 
Cet te seconde possibi l i té peut  présenter  un avantage pour  les élus qui ont  
d’aut res revenus imposables. 

 

Popu lat i on  M ai r es Adjoi n t s Consei l l er s 
mun i ci paux 

Moins de 500 17 6,6 0 
De 500 à 999 31 8,25 0 

De 1 000 à 3 499 43 16,5 0 
De 3 500 à 9 999 55 22 0 

De 10 000 à 19 999 65 27,5 0 
De 20 000 à 49 999 90 33 0 
De 50 000 à 99 999 110 44 0 

De 100 000 à 200 000 145 66 
200 000  et  plus 145 72,5 
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Dessin à venir d’un Maire 
qui porte correctement une 
écharpe 

2- L e pr ot ocole, l es at t r i bu t s de la Républ i que, l ’honor ar i at , l es 
médai l l es 

 
L ’échar pe t r i color e : 
 
L©ar t icle D 2122-4 du CGCT précise les condit ions dans lesquel les l©écharpe 
t r icolore peut  êt re por tée par  les maires, les adjoints au maire et  les consei l lers 
municipaux. 
  
Les maires por tent  l©échar pe t r i color e avec glands à f r anges d©or  dans les 
cérémonies publ iques et  toutes les fois que l©exercice de leurs fonct ions peut  
rendre nécessaire ce signe dist inct i f de leur  autor i té.  
  
Les adjoints por tent  l©échar pe t r i color e avec glands à f r anges d©ar gen t  dans 
l©exercice de leurs fonct ions d©officier  d©état  civi l  et  d©officier  de pol ice judiciaire, et  
lorsqu©ils remplacent  ou représentent  le maire. 
 
 
Les consei l lers municipaux por tent  l©échar pe t r i color e avec glands à f r anges 
d©ar gen t  lorsqu©ils remplacent  le maire ou lorsqu©ils sont  conduits à célébrer  des 
mar iages par  délégat ion du maire. 
 
L©écharpe t r icolore se por te : 

- soi t  en  cei n t u r e (l©ordre des couleurs fai t  
alors figurer  le bleu en haut ); 

- soi t  de l©épau le dr oi t e au  côt é gauche 
(l©ordre des couleurs fai t  figurer  le bleu près 
du col, par  di fférenciat ion avec les 
par lementaires).  

 
 
L ’i nsi gne of f i ci el  : 
 
L ’insigne officiel est  décr i t  par  l ’ar t icle D 2122-5 du CGCT. 
 
Le por t  de cet  insigne est  facultat i f. 
 
Seuls les maires peuvent  por ter  l ’insigne officiel  et  cela ne dispense 
pas du por t  de l ’écharpe t r icolore. 
 
 
M ar i anne et  por t r ai t  du  pr ési den t  de l a r épubl i que : 
 
Si de nombreuses mair ies disposent  d’u buste de Mar ianne, aucune disposit ion 
législat ive ou réglementaire n’en impose la présence. 
 



 

 

 

43 

L©apposit ion du por t rai t  du Président  de la Républ ique dans les bât iments 
publ ics (mair ie, préfecture…) n©a pas de caractère obligatoire; i l  s©agit , là aussi, 
seulement  d©un usage républ icain. 
 
Pr ot ocole : 
 
Bien que considéré généralement  comme un peu désuet , le protocole fai t  par t ie 
intégrante de la vie d’un élu confronté quot idiennement  à des cérémonies 
publ iques. 
 
Celui-ci  a été fixé par  le décret  n° 89-655 du 13 septembre 1989 (modifié à 
plusieurs repr ises) et  a été notamment  expl ici té par  une circulaire du 24 
novembre 1997. 
 
Le protocole détermine les condit ions d’organisat ion des cérémonies publ iques (la 
convocat ion, les 33 rangs possibles et  la préséance), ainsi que des honneurs civi ls 
et  mil i taires. 
 
Car t e d ’i den t i t é de mai r e ou  d ’ad joi n t  : 
 
Les maires et  adjoints en exercice peuvent  obtenir  une car te d’ident i té dél ivrée 
par  le préfet . 
 
Cet te car te présente un intérêt  notamment  pour  just i fier  de sa qual i té quand un 
élu intervient  en tant  qu’officier  de pol ice judiciaire, mais el le reste facu l t at i ve. 
 
 
L ’honor ar i at  (ar t i cle L  2122-35 du  CGCT): 
 
Le préfet  peut  conférer  l ’honorar iat  aux anciens maires et  adjoints qui ont  exercé 
des fonct ions municipales pendant  au moins d i x-hu i t  ans.  
Pour  pouvoir  bénéficier  de l ’honorar iat , les intéressés doi ven t  avoi r  cessé 
d©occuper  l eu r s fonct i ons, mais r ien ne s©oppose à ce qu©ils cont inuent  
d©exercer  cel les de consei l ler  municipal ou à ce qu©ils conservent  l©honorar iat  s©i ls 
se t rouvent  réélus maire ou adjoint . 
 
Pour  l e calcu l  de l a pér i ode de 18 ans, sont  pr ises en compte non seulement  
les fonct ions de maire, de maire délégué ou adjoint , mais encore cel les de 
consei l ler  municipal dès lors qu©à un moment  quelconque, les intéressés ont  
exercé les fonct ions de maire, de maire délégué ou d©adjoint . 
  
Aupar avan t , l es 18 ans devai en t  avoi r  ét é exécu t és dans une même 
commune. Depu i s l a l oi  du  13 aoû t  2004, cet t e men t i on  a d i spar u . 
  
Une demande précisant  les pér iodes pendant  lesquel les ont  été exercées les 
fonct ions municipales doit  êt re adressée au préfet . 
  
L ’honor ar i at  n ’est  assor t i  d ’aucun  avan t age f i nanci er . 
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L a médai l l e d ’honneur  r égi onale, dépar t emen t ale et  communale : 
  
La médai l le d’honneur  régionale, dépar tementale et  communale récompense les 
services rendus aux col lect ivi tés. 
 
Peuvent y prétendre notamment: 
- Les élus et  anciens élus des régions, dépar tements et  communes  
- Les agents et  anciens agents des col lect ivi tés locales  
  
Les cr i tères d’attr ibution :  
La médai l le d©honneur  régionale, dépar tementale et  communale compor te t rois 
échelons, accessibles en fonct ion d’années de services rendus à la col lect ivi té : 
 
- La médail le d’argent , qui peut  êt re décerné après 20 ans de ser v i ces ; 
- la médai l le de vermeil , qui peut  êt re décerné après 30 ans de ser v i ces; 
- la médai l le d’or , qui peut  êt re décerné après 35 ans de ser v i ces.   
 
 
La médai l le d©or  peut  êt re décernée à t i t re posthume, sans condit ion de durée de 
service, aux personnes tuées dans l©exercice de leurs fonct ions (R 411-49) 
 
Les dates de promotions : 
Les médai l les sont  décernées deux fois par  an, les 1er  j anv i er  et  14 ju i l l et . 
 
Pour  p lus de r ensei gnement s : ar t icle R 411-41 et  suivants du code des 
communes et  la circulaire NOR/INT/A/06/00103/C du 6 décembre 2006. 

NOUVEAUTE : 
Un décret de 
2005 a abaissé 
de 38 à 35 ans  
l’acquisition de 
la médaille d’or 
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3- L e danger  de la pr i se i l l égale d ’i n t ér êt  

 
 
La pr ise i l légale d’intérêt  const i tue un r isque évident  dans la gest ion quot idienne 
des communes par  les élus. 
 
La pr ise i l légale d’intérêt  est  définie à l ’ar t icle 432-12 du Code pénal : 
 « le fai t , par  une personne dépositaire de l©autor i té publ ique ou chargée d©une 
mission de service publ ic ou par  une per sonne i nvest i e d©un  mandat  élect i f  
publ i c, de prendre, recevoir  ou conserver , directement  ou indirectement , un 
intérêt  quelconque dans une ent repr ise ou dans une opérat ion dont  el le a, au 
moment  de l©acte, en tout  ou par t ie, la charge d©assurer  la survei l lance, 
l©administ rat ion, la l iquidat ion ou le paiement , est  pun i  de ci nq ans 
d©empr i sonnement  et  de 75000 eu r os d©amende ». 
 
Au  r egar d de la r édact i on  de cet  ar t i cle, t r oi s élémen t s son t  exami nés 
par  l e j uge en  vue de consi dér er  qu ’i l  y  a eu  pr i se i l l égale d ’i n t ér êt  de la 
par t  d ’un  élu  : 
 
*Cet te disposit ion s’adresse, tout  d’abord, à toute personne invest ie d’un mandat  
élect i f local. I l  apparaît  donc que t ous les élus son t  concer nés. 
 
* I l  faut , ensuite, que l ’élu ai t  pr i s, r eçu  ou  conser vé d i r ect emen t  ou  
i nd i r ect emen t  un  i n t ér êt .  
Sur  ce point , la jur isprudence est  t rès sévère car  el le ne se l imite pas à un intérêt  
personnel, mais également  aux intérêts indirects (par  exemple, un maire pourrait  
encour ir  une condamnat ion pénale s’i l  oct royait  un marché à l ’ent repr ise dir igée 
par  son fi ls).  
 
* I l  faut , enfin, que l ’élu soit  en charge de la su r vei l l ance et /ou  de 
l ’adm i n i st r at i on  de l ’opér at i on  en  cause. 
Cet  élément  est  apprécié largement  par  le juge puisqu’i l  interdit  à l ’élu de 
prendre par t  au vote de la dél ibérat ion l i t igieuse, mais également  de préparer  
cet te opérat ion et  de proposer  l ’ent repr ise choisie. 
 
L ’ar t i cle 432-12 du  Code pénal  pr évoi t  cependan t  des except i ons pour  l es 
communes de moi ns de 3500 habi t an t s: 

 
Dans ces communes, les maires, adjoints ou consei l lers municipaux délégués 

ou agissant  en remplacement  du maire : 
 

·  peuvent  chacun t rai ter  avec la commune dont  i ls sont  élus pour  le 
t r ansfer t  de bi ens mobi l i er s ou  i mmobi l i er s ou  la fou r n i t u r e de 
ser v i ces dans l a l i m i t e d©un  mon t an t  annuel  f i xé à 16000 eu r os. 

    
·  peuvent  acquér ir  une par cel l e d©un  lot i ssemen t  communal  
pour  y  éd i f i er  l eu r  habi t at i on  per sonnel le ou  conclu r e des baux 



 

 

 

46 

d©habi t at i on  avec l a commune pour  l eu r  pr opr e logement . Ces actes 
doivent  êt re autor isés, après est imat ion des biens concernés par  le service 
des domaines, par  une dél ibérat ion mot ivée du consei l  municipal. 

 
·  peuvent  acquér i r  un  bi en  appar t enan t  à l a commune pour  l a 
cr éat i on  ou  le développement  de leu r  act i v i t é pr ofessi onnel le. Le 
pr ix ne peut  êt re infér ieur  à l©évaluat ion du service des domaines. L©acte doit  
êt re autor isé, quel le que soit  la valeur  des biens concernés, par  une 
dél ibérat ion mot ivée du consei l  municipal. 

 
Pour  l©appl icat ion de ces t rois except ions, l a commune est  r epr ésen t ée dans 
les condit ions prévues par  l©ar t icle L. 2122-26 du code général des col lect ivi tés 
ter r i tor iales (Ar t icle L2122-26 : dans le cas où les intérêts du maire se t rouvent  
en opposit ion avec ceux de la commune, le consei l  municipal désigne un aut re de 
ses membres pour  représenter  la commune dans les contrats) et  l e mai r e, 
l©adjoi n t  ou  le consei l l er  mun i ci pal  i n t ér essé doi t  s©abst en i r  de 
par t i ci per  à l a dél i bér at i on  du  consei l  mun i ci pal  r elat i ve à l a conclusi on  
ou  à l©appr obat i on  du  con t r at .  
 
En out re, par  dérogat ion au deuxième al inéa de l©ar t icle L. 2121-18 du code 
général des col lect ivités ter r i tor iales, l e consei l  mun i ci pal  ne peu t  déci der  de 
se r éun i r  à hu i s clos. 
 
L ’i l l égal i t é de la dél i bér at i on  pr i se dans ces ci r const ances : 
 
Au-delà des disposit ions pénales, l ’aut re r isque concernant  des dél ibérat ions 
auxquel les des élus intéressés auraient  pr is par t  est  que cel les-ci  puissent  êt re 
reconnues i l légales. En effet ,  l ’ar t icle L  2131-1 du  Code génér al  des 
col l ect i v i t és t er r i t or i ales dispose que « sont  i l légales les dél ibérat ions 
auxquel les ont  pr is par t  un ou plusieurs membres du consei l  intéressés à l©affaire 
qui en fai t  l©objet , soit  en leur  nom personnel, soit  comme mandataires ». 

Par  exemple a été jugée i l légale et  a été annulée par  le Consei l  d’Etat  une 
dél ibérat ion décidant  l©acquisi t ion par  la commune d©un chemin pr ivé desservant  
plusieurs propr iétés, dont  cel le du maire, le vote ayant  eu l ieu en sa présence 
(ar rêt  du Consei l  d’Etat  du 24 novembre 1997, Merrain, n°159190). 
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Cette seconde disposition 
suffit pour les actes dispensés 
de l’obligation de transmission 

 
4- L e con t r ôle de légal i t é  

 
Les actes des col lect ivi tés tels que les ar rêtés et  dél ibérat ions, sont  exécutoires 
dès qu’i ls ont  été : 

�  t ransmis au représentant  de l ’Etat  ; 
�  et  publ iés (ou not i fiés s’i ls compor tent  des 

disposit ions à caractère individuel). 
 
La loi  du 2 mars 1982 a suppr imé la tutel le administ rat ive de l ’Etat  sur  les actes 
des col lect ivi tés locales.  I l  n’existe donc plus de cont rôle préalable de ces actes 
(qui por tait  à la fois sur  la légal i té et  l ’oppor tunité de actes) mais un cont rôle a 
poster ior i  appelé con t r ôle de légal i t é.  
 
L e Pr éfet , char gé de ce con t r ôle, n ’a à se pr ononcer  que su r  l a l égal i t é de 
l ’act e t r ansmi s et  à l e défér er  au  juge admi n i st r at i f  s’i l  consi dèr e que 
l ’act e est  en t aché d ’une i l l égal i t é. 
 
 
L i st e des act es à t r ansmet t r e au  con t r ôle de légal i t é (ar t i cle L  2131-2): 

 
�  Les dél ibérat ions du consei l  municipal ; 
�  Les décisions pr ises par  délégat ion du conseil  municipal en 

appl icat ion de l©ar t icle L. 2122-22 ; 
�  Les décisions réglementaires et  individuel les pr ises par  le maire 

dans l©exercice de son pouvoir  de pol ice. En sont  toutefois exclues : 
- cel les relat ives à la circulat ion et  au stat ionnement  ; 
- cel les relat ives à l©exploitat ion, par  les associat ions, de débits de boissons pour  
la durée des manifestat ions publ iques qu©elles organisent  ; 

�   Les actes à caractère réglementaire pr is par  les autor i tés 
communales dans tous les aut res domaines qui relèvent  de leur  compétence en 
appl icat ion de la loi ; 

�  Les convent ions relat ives aux emprunts, aux marchés et  aux 
accords-cadres, à l©except ion des convent ions relat ives à des marchés et  à des 
accords-cadres d©un montant  infér ieur  à un seui l  défini  par  décret , ainsi que les 
convent ions de concession ou d©affermage de services publ ics locaux et  les 
cont rats de par tenar iat  ; 

�  Les décisions individuel les relat ives à la nominat ion, à l©avancement  
de grade, à la mise à la ret rai te d©office, à la révocat ion des fonct ionnaires, ainsi  
que les décisions individuel les relat ives au recrutement , y compr is le cont rat  
d©engagement , et  au l icenciement  des agents non t i tulaires, à l©except ion de 
cel les pr ises dans le cadre d©un besoin saisonnier  ou occasionnel, en appl icat ion 
du deuxième al inéa de l©ar t icle 3 de la loi  nº 84-53 du 26 janvier  1984 por tant  
disposit ions statutaires relat ives à la fonct ion publ ique ter r i tor iale ; 

�  Le permis de const ruire et  les aut res autor isat ions d©ut i l isat ion du 
sol et  le cer t i ficat  d©urbanisme dél ivrés par  le maire ou le président  de 
l©établ issement  publ ic de coopérat ion intercommunale, lorsqu©il  a reçu 
compétence dans les condit ions prévues à l©ar t icle L. 421-2-1 du code de 
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l©urbanisme (à par t i r  du 1er jui l let  2007, l ’ar t icle L. 421-2-1 sera remplacé par  
les ar t icles L. 422-1 et  L . 422-3 du code de l©urbanisme) ; 

�  Les ordres de réquisi t ion du comptable pr is par  le maire ; 
�  Les décisions relevant  de l©exercice de prérogat ives de puissance 

publ ique, pr ises par  les sociétés d©économie mixte locales pour  le compte d©une 
commune ou d©un établ issement  publ ic de coopérat ion intercommunale. 

 
 
   L es act es pr i s au  nom de l a commune au t r es que ceux men t i onnés à 

l©ar t i cle L 2131-2 son t  exécu t oi r es de p lei n  dr oi t  dès qu©i l  a ét é pr océdé à 
leu r  publ i cat i on  ou  af f i chage ou  à leu r  not i f i cat i on  aux i n t ér essés. 
 
� REM ARQUE : Les actes pr is par  les autor i tés locales au nom de l©État  (actes 
d’état  civi l  notamment), ainsi que les actes relevant  du droit  pr ivé, pr is par  les 
col lect ivi tés locales (ex: locat ion d’un bien du domaine pr ivé communal) ne sont  
eux pas soumis au cont rôle de légal i té. 
 
L es appor t s de la l oi  n ° 2004-809 du  13 aoû t  2004 r elat i ve aux l i ber t és et  
r esponsabi l i t és l ocales : 
 
L ’ar t icle 140 de la loi  du 13 août  2004 a réduit  les catégor ies d’actes à 
t ransmet t re au cont rôle de légal i té. 
 
Dor énavan t , ne son t  p lus soumi s à l ’obl i gat i on  de t r ansmi ssi on  au  
con t r ôle de légal i t é : 
*Les décisions réglementaires et  individuel les pr ises par  le maire dans l©exercice 
de son pouvoir  de police de la circulat ion et  du stat ionnement  ; 
*Les décisions individuel les relat ives aux avancements d’échelon ; 
*Les décisions de recrutement  pour  les emplois répondant  à un besoin saisonnier  
ou occasionnel ; 
*Les décisions individuel les concernant  les sanct ions discipl inaires des t rois 
premiers groupes ; 
*Les cer t i ficats de conformité en mat ière d’urbanisme ; 
 
La loi  n°2007-1787 du 20 décembre 2007 a par  ai l leurs exclu de l ’obl igat ion de 
t ransmission au contrôle de légal i té : 

*Les décisions règlementaires et  individuel les du maire relat ives aux débits de 
boissons temporaires  

 
 

Les marchés de services, de fournitures et  de t ravaux, passés selon une procédure 
adaptée, c©est -à-dire infér ieurs à 210 000 eu r os H T, son t  d i spensés de 
l©obl i gat i on  de t r ansmi ssi on  au  con t r ôle de légal i t é (cet te disposit ion a été 
rappelée par  la loi  du 20 décembre 2007). 
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L e délai  de t r ansmi ssi on  : 
 
Le délai  de 15 jours ini t ialement  prévu par  la loi  du 2 mars 1982 a été par  la 
suite suppr imé. Aucun  délai  de t r ansmi ssi on  n ’est  donc au jou r d ’hu i  f i xé, 
sau f  dans deux domai nes : 

·  Les décisions individuel les sont  à t ransmet t re au cont rôle de légal i té dans 
un délai  de 15 jours à compter  de leur  signature (ar t icle 138 codifié à 
l©ar t icle L 2131-1 du CGCT).  

·  Les marchés et  délégat ions de service publ ic doivent  êt re t ransmis dans un 
délai  de 15 jours à compter  de leur  signature. 

 
 
 
L a t r ansmi ssi on  des act es par  voi e élect r on i que : 
 
La loi  n°2004-809 du 13 août  2004 (ar t icle L 2131-1 du Code général des 
col lect ivi tés terr i tor iales) permet  la t ransmission des actes par  voie élect ronique, 
dont  les modal i tés ont  été précisées par  le décret  n°2005-324 du 7 avr i l  2005. 
 
La commune, lorsqu©elle choisi t  d©effectuer  par  voie élect ronique la t ransmission 
de tout  ou par t ie des actes, recour t  à un d i sposi t i f  de t élét r ansmi ssi on  ayant  
fai t  l©objet  d©une homologat i on  dans des condit ions fixées par  ar rêté du minist re 
de l©Intér ieur .  
 
Le maire doit  signer  avec le préfet  une conven t i on  comprenant  la référence du 
disposit i f homologué et  qui prévoit  notamment  : 
a) la date de raccordement  de la commune à la chaîne de télét ransmission ; 
b) la nature et  les caractér ist iques des actes t ransmis par  la voie élect ronique ; 
c) les engagements respect ifs du maire et  du préfet  pour  l©organisat ion et  le 
fonct ionnement  de la télét ransmission ; 
d) la possibi l i té, pour  la commune, de renoncer  à la t ransmission par  voie 
élect ronique et  les modal i tés de cet te renonciat ion. 
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5- L es act es dél i v r és par  l e mai r e : quelques r i sques à év i t er  
 
Quot idiennement , le maire est  conduit  à signer  de nombreux documents. 
Cer tains peuvent  ent raîner  de graves conséquences financières pour  la 
col lect ivi té (notamment  les démarchages frauduleux) et  d’aut res ne sont  encadrés 
par  aucun texte, mais peuvent  avoir  de réel les conséquences pour  les  
dest inataires des documents. 
Voici  donc un tour  d’hor izon des documents « à r isque » qui peuvent  êt re signés 
par  des élus. 
 
 

�  L e cer t i f i cat  de v i e commune 
 
Le cer t i ficat  de vie commune permet  à des personnes vivant  en couple mais 
n’étant  pas mar iées de bénéficier  des mêmes avantages que les couples mar iés 
(al locat ion famil iales, SNCF…). 
 
Ce cer t i f i cat  peu t  êt r e obt enu  en  mai r i e, mai s aucun  t ext e n ’obl i ge le 
mai r e à l e dél i v r er .  
Si le maire souhaite le faire, i l  serait  intéressant  de demander  au couple un 
just i ficat i f d’ident i té et  un just i ficat i f de domici le pour  chacun. 
 
Si le maire refuse de dél ivrer  un tel  cer t i ficat , celui-ci  peut  êt re remplacé par  
une déclarat ion sur  l ’honneur  signée par  le couple. 
 

 
�  L e cer t i f i cat  d ’hér édi t é 
 

 
Ce document  permet  aux hér i t iers en l igne directe des créanciers de l ’Etat , 

des départements, des communes, des budgets annexes, des établ issements 
publ ics nat ionaux ou locaux d’obtenir  paiement  de toutes sommes ou valeurs qui 
peuvent  appar tenir  à la succession dans la l imite de 5 335, 72 eu r os. 

 
�  L a dél i v r ance du  cer t i f i cat  par  l a mai r i e n ’est  pas obl i gat oi r e. I l  

appar t ient  au maire, pour  décider  de dél ivrer  ou non le cer t i ficat , d©apprécier  le 
caractère suffisant  ou non des éléments d©informat ion qui lui  sont  présentés ou 
dont  i l  peut  avoir  connaissance, en par t icul ier  par  les documents d©état  civi l . I l  
appar t ient  au maire, lorsqu’i l  dél ivre le cer t i ficat  d’hérédité, de s’assurer  que les 
personnes auxquel les i l  le dél ivre sont  bien les seules hér i t ières. 

Le maire a l ’obl igat ion de vér i fier  la réal i té de ces si tuat ions. A défau t  de 
dél i v r ance du  cer t i f i cat , l es hér i t i er s son t  r envoyés aupr ès du  gr ef f i er  
du  t r i bunal  d ’i nst ance ou  ver s un  not ai r e. 
 
 

L e cer t i f i cat  d©hér édi t é est  ét abl i  de façon  d i scr ét i onnai r e par  l e 
mai r e selon  un  modèle qu©i l  au r a l i br emen t  composé.  
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I l  doit  ment ionner  l©ident i té du défunt , la date du décès ainsi que l©ident i té 
complète, les coordonnées, la copie des pièces d’ident i tés présentées, et  la qual i té 
des hér i t iers. I l  appar t ient  au maire de s©assurer  que les personnes auxquel les i l  
dél ivre le cer t i ficat  d©hérédité sont  bien les seules hér it ières. 
 

  
�  S©agissant  de la r esponsabi l i t é qu©encour t  le maire lorsqu©il  établ i t  ce 

document , ce dernier  peut  dél ivrer  un tel  cer t i ficat  s©i l est ime détenir  des 
renseignements suffisants sur  la si tuat ion famil iale du demandeur . La 
responsabil i té du maire peut  êt re engagée en cas de dél ivrance faut ive d©un 
cer t i ficat  er roné. I l  appar t ient  donc au maire d©apprécier  l©oppor tunité de dél ivrer  
cet  acte dans la mesure où i l  ne dispose pas de moyens d©invest igat ion 
par t icul iers pour  déterminer  dans des cas complexes, la si tuat ion de famil le du 
demandeur .  
 
Remar que : Le 9 août  2005, en réponse à une quest ion écr i te d©un député, le 
minist re de l ’I ntér ieur  a expl iqué que eu égard à l ’i ncer t i t ude ju r i d i que que 
suscite les cer t i ficats d’hérédité, i l  étai t  envisagé de les suppr imer  définit ivement  
au profi t  des actes de notor iété dél ivrés par  le greffier  en chef du t r ibunal 
d©instance compétent . 
 
 

�  L e démar chage f r audu leux 
 

 
Les prat iques de cer taines personnes morales ou physiques prétendant  réal iser  
des guides d’élus locaux, des guides de tour isme ou encore des annuaires 
fantaisistes perdurent . 
 
Ces sociétés (qui sont  souvent  domici l iées à l ’ét ranger) proposent  habituel lement  
l ’inser t ion d’une fiche relat ive à la commune par  l ’envoi, par  fax, d’un bon de 
commande t rompeur puis de relances insistantes concer nan t  des sommes t r ès 
i mpor t an t es. 
 
Ces fax ressemblent  généralement  à des demandes de renseignements, avec la 
possibi l i té de compléter  ou modifier  les éléments concernant  la col lect ivi té 
(comme les renseignements sont  généralement  faux, cela inci te à les modifier ). 
Les éléments concernant  le bon de commande et  le pr ix de la prestat ion ne sont , 
quant  à eux, r éd i gés qu ’en  car act èr es t r ès r édu i t s, après la par t ie relat ive 
aux informat ions concernant  la col lect ivi té. 
 
Pour  éviter  une tel le si tuat ion, i l  est  recommandé de l i re at tent ivement  le bon de 
commande t ransmis et  si  un tel  bon de commande venait  à êt re signé, i l  est  
impor tant  de vous rapprocher  de not re service jur idique. 
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TABL EAU RECAPI TUL ATI F DES PREM I ERES DECI SI ON A 
PRENDRE 

 
DECI SI ONS A PRENDRE DEL AI S I M PERATI FS A 

RESPECTER 
Elect ion du Maire 

Elect ion des adjoints 
I l  est  intéressant  de les inscr ire à l ’ordre 

du jour  de la première réunion du consei l , 
alors même qu’aucun délai  n’est  prévu 

Les délégat ions Aucun délai  de prévu 
Les indemnités de fonct ion Dans les t r oi s moi s du renouvel lement  

du consei l  municipal (ar t icle l  2123-20-1) 
La désignat ion des  représentants des 

EPCI  (CC, CA, CU, syndicats 
intercommunaux et  syndicats mixtes 

fermés) 

La première réunion se t ient  
impérat ivement  quat r e semai nes après 

l ’élect ion du consei l  municipal, la 
désignat ion doit  donc intervenir  avant  

La désignat ion des  représentants des 
syndicats mixtes ouver ts 

Aucun délai  de prévu 

La commission d’appel d’offres Dès que la passat ion d’un marché est  
envisagée 

Commission communale des impôts  
directs 

La nominat ion des commissaires a l ieu 
dans les deux moi s qui suivent  le 

renouvel lement  des consei ls municipaux 
(ar t icle 1650 du code général des impôts) 

Cent re communal d’act ion sociale le consei l  municipal procède, dans un 
délai  maximum de deux moi s, à 
l©élect ion des nouveaux membres 

Adopt ion du règlement  intér ieur  dans les 
communes de plus de 3500 habitants 

Dans les si x  moi s de l ’élect ion du consei l  
municipal 

La désignat ion de représentants au sein 
des commissions municipales  
 

Aucun de délai  de prévu 

La commission consultat ive des services 
publ ics locaux (communes de plus de 10 
000 habitants) 

Aucun de délai  de prévu 

La commission administ rat ive pour  la 
révision des l istes électorales   
 

Aucun de délai  de prévu 

L ’adopt ion du budget  pr imit i f (si  cela n’a 
pas été fait ) 

Avan t  l e 15 avr i l  

L ’indemnité de consei l  au receveur  
municipal 

Aucun de délai  de prévu 
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